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PR ÉFACE

Je me félicite que le P.CM. ait choisi de consacrer un numéro à l'équipement de
la montagne.

Il me paraît, en effet, excellent que ceux qui ont eu à assurer sur le terrain la mise
en œuvre de cette politique d'équipement, se donnent le temps de réfléchir à leur action et
d'en dégager un premier bilan.

L'expérience qui a été conduite depuis 1945 pour doter notre Pays de stations mo-
dernes et de standing international est passionnante à plus d'un titre.

Conscience a été prise très tôt des immenses possibilités de nos massifs. Le service
d'étude de la Commission Interministérielle de l'Equipement de la Montagne s'est ainsi atta-
ché à effectuer très méthodiquement la reconnaissance du domaine skiable. Nos ingénieurs
n'étaient pas seulement des hommes d'étude mais aussi et surtout de terrain. Survolant en
hélicoptère les sites, chaussant les skis, ils ont pris ainsi la mesure concrète des efforts
d'équipement qu'il faudrait déployer pour une mise en valeur rationnelle.

Sur un plan technique, très vite sont apparues des données quasi scientifiques entre
les composantes d'une station idéale.

Mettre en rapport la capacité d'hébergement et le réseau des engins de remontées
mécaniques ; affecter ce rapport d'un coefficient selon la nature du ski pratiqué ; s'inter-
roger sur l'urbanisme le mieux approprié et énumérer les formules possibles selon que
l'on souhaite édifier une station à l'usage des sportifs, des familles, ou d'un tourisme plus
composite, autant de recherches qui donnent à notre politique d'équipement sa profonde ori-
ginalité et peut-on dire même son rayonnement.

Administrativement, c'est souvent à travers la réalisation de stations nouvelles qu'est
apparue la nécessité de procédures mieux adaptées. L'idée de la maîtrise foncière s'est affir-
mée très tôt. L'urbanisme concerté qui est aujourd'hui devenu la règle fut longtemps une
formule à l'usage des seuls promoteurs de stations de ski.

Enfin, c'est là aussi que s'est fait jour cette notion d'une politique touristique opéra-
tionnelle : pour paradoxale qu'apparaisse cette affirmation, des opérations comme l'aména-
gement du Languedoc-Roussillon ne procèdent pas de techniques différentes de celles qui
furent appliquées en montagne.

Pareillement, ces vastes actions d'équipement ont fait prendre conscience aux diffé-
rentes administrations de la complexité de l'investissement touristique : désormais, un équi-
pement touristique pour être mené à bonne fin suppose que les moyens financiers de plu-
sieurs administrations soient mobilisés.

Expérience passionnante à plus d'un titre ? Il fallait d'emblée le souligner.
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Il est normal qu'une doctrine ayant été ainsi élaborée avec la cohérence qu'on lui
connaît, suscite aujourd'hui des points d'interrogation. Ce ne sont pas les techniciens qui en
seront surpris ; ils ne peuvent au contraire que se féliciter que leurs initiatives aient pro-
voqué un tel intérêt.

Nous sommes, en effet, contraints aujourd'hui de penser le tourisme hivernal en fonc-
tion de deux nécessités.

La première, créer, développer des possibilités d'hébergement de grande capacité fonc-
tionnelles et compétitives, mettre en place des équipements suffisamment modernes et attrac-
tif s pour drainer vers nos montagnes une large clientèle internationale. L'aménagement d'al-
tiports, la création de lignes régulières sont destinés à favoriser la venue de skieurs étran-
gers, américains notamment, auxquels nos sites offrent des attraits incomparables.

La seconde, développer chez nos compatriotes le goût du ski et en permettre la pra-
tique dans des conditions de prix abordables.

Il va de soi que la conciliation de ces deux données n'est pas sans poser des problèmes
délicats, notamment quant aux options prises en matière d'équipement.

Autre sujet des réflexions nouvelles qui s'imposent : la rentabilité économique qui
exige le choix d'un urbanisme fonctionnel. Ce même urbanisme peut aller parfois à l'en-
contre d'une certaine conception traditionnelle que l'on a du paysage montagnard.

Alors que nos contemporains vivent dans des villes qui les conditionnent si dure-
ment, faut-il que leur volonté d'évasion coure le risque d'être frustrée par le spectacle d'en-
vironnements similaires ?

Alors que le logement individuel semble trouver un regain de faveur, n'y aurait-il pas
un certain paradoxe à ce que nos stations prônent systématiquement l'habitat collectif ?

Il est difficil e en pareille matière de trancher ; disons simplement qu'autant il fut
valable que notre politique d'équipement soit en ses débuts empreinte d'une certaine logi-
que, autant il est normal qu'aujourd'hui elle se montre plus attentive à la diversité des goûts
et des modes.

Je n'ai pas évoqué ici tout ce qu'il reste à faire pour compléter et parfaire notre
équipement touristique de montagne ; non plus le rôle décisif joué par les collectivités
locales et leurs représentants, souhaitant à dessein limiter mon propos à l'évocation de ce
qui m'a paru caractériser la contribution originale de l'Administration des Ponts et Chaus-
sées à cet aspect de l'Aménagement du Territoire.

De cette action il convient de féliciter les responsables à tous niveaux d'un service
dont chacun de ceux qui l'animent s'acquitte de sa tâche en conscience avec la volonté de
participer avec efficacité et succès à l'équipement de notre Pays.

Marcel ANTHONIOZ,

Secrétaire d'Etat au Tourisme.
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RÉFLEXIONS sur l'IIMPLANTATION
des STATIONS de SKI

par Mauric e MICHAUD, Ingénieur Général des Ponts et Chaussées,
chargé de l'inspection générale des équipements de montagne.

Tout le monde sait, par exemple, que dans une station de ski il doit y avoir de la
neige de Noël à Pâques et que la station elle-même doit recevoir le maximum de soleil ; que
la station ne doit pas se trouver trop près d'une grande ville pour lui éviter le flot du week-
end, mais que l'accès à celle-ci doit être facile ; qu'en conséquence, la station et les champs
de ski doivent se trouver à une altitude convenable mais qu'ils soient abrités du vent.

Inutile de m'étendre davantage sur les évidences.

J'ai donc choisi de m'expliquer sur les données les plus méconnues et les plus contro-
versées : nous sommes précisément en ce moment les témoins de discussions passionnées.
L'implantation des stations de ski a toujours été sujette à querelles de doctrine, mais actuel-
lement ces querelles sont devenues ardentes et bruyantes. Je souhaiterais ici reprendre les
principales objections de nos contradicteurs et y répondre avec la plus grande netteté. Inu-
tile de préciser que je me bornerai à l'essentiel.

Ce qui suit ne reflète que mon propre avis. Je ne suis, en effet, pas habilité pour écrire
au nom de la Commission Interministérielle pour l'Aménagement Touristique de la Monta-
gne, mais je puis dire que les préoccupations qui m'ont animé reflètent le plus exactement
possible les « recommandations pour le V° Plan ».

On entend dire : « que l'aménagement de la montagne est une affaire de grandes ban-
ques et de combines politico-dessous-de-table », « qu'il s'agit d'un mirage où un sport devenu
populaire et lucratif s'oppose à des idées de rêveurs et de savants », « que c'est un domaine
où l'argent manifeste sa scandaleuse toute-puissance ».

Il est trop facile de dire que les promoteurs s'enrichissent en aménageant la mon-
tagne ; cela a pu être vrai par le passé lorsqu'on ne leur demandait pas de s'occuper de
tout (y compris viabilité, subventions E.D.F., subventions P.T.T., etc.). La vérité est que le
grand capital ne fait crédit qu'à un nombre extrêmement limité de promoteurs et que, pour
ceux-ci, chaque entreprise constitue une aventure. La règle générale est au contraire de voir
les promoteurs se débattre parmi des difficultés que ne supporteraient certainement pas
ceux de la banlieue de Paris.
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S'enrichiraient-ils, il resterait que leur profit serait insignifiant vis-à-vis de l'outil qu'ils
auraient crée , ce sont d'autres qu'eux qui exploiteront cet outil.

Exceptionnellement certains auteurs critiquent l'Aménagement de la Montagne dans
le souci de protéger le sort du montagnard.

On se demande « si la population montagnarde, de caractère irremplaçable, vaut la
peine d'être conservée et perpétuée et si la montagne est toujours un lieu de vie original gui
veut le rester ».

Généralement quand on évoque le côté social de l'Aménagement de la Montagne cha-
cun pense au caractère social de la clientèle et oublie allègrement les principaux intéressés :
les montagnards.

20

Lorsque l'évolution économique oblige un beauceron ou un morvandiau à s'installer
à Paris, ils ne le font que contraints et forcés. Le problème social ainsi soulevé est reconnu,
classé, étiqueté. Pour les montagnards, le déracinement est encore beaucoup plus douloureux
et le problème social est d'autant plus aigu.

La question posée est flnalement uniquement la suivante :

Faut-il maintenir une activité pastorale en montagne ?

Ma réponse est extrêmement nette : oui, partout où on le peut.



Pourquoi ?

Sans revoir le point de vue social, je fais les constatations suivantes :

— la montagne se dépeuple avec une rapidité croissante (sauf dans les endroits où,
comme je l'expliquerai plus loin, le tourisme vient apporter une bouffée d'oxy-
gène) ;

— là où la montagne est déjà abandonnée, elle cesse d'être « notre beau jardin >;.
Les herbes non broutées se couchent, les arbustes prolifèrent et on voit apparaître
des avalanches qu'on ne connaissait pas avant l'abandon de la terre ;

— quoi de plus triste qu'un village abandonné ?

Il est bien évident que le sauvetage de l'activité pastorale correspond au sauvetage de
la montagne elle-même, telle que nous la voyons encore et telle que nous l'aimons.

Comment ?

Essentiellement deux moyens :

— d'abord faciliter un remembrement ;

— et ensuite créer des salaires de complément.

—  Un remembrement facile.

L'installation de quelques usines dans les hautes vallées avait amorcé ce remembre-
ment. Un certain nombre de montagnards descendaient à l'usine tout en continuant à habi-
ter leur village. Leur terre était, par la force des choses, exploitée par ceux qui n'avaient pas
abandonné la vie pastorale ; c'était donc l'amorce d'un remembrement sans douleur.

— Les salaires de complément.

Quelques membres des familles paysannes descendaient à l'usine alors que d'autres
conservaient leur activité pastorale.

Cela a retardé le dépeuplement de quelques régions.

Malheureusement, cet appoint industriel ne résolvait pas le problème :

— la plupart des industries installées dans les hautes vallées sont menacées de dispa-
rition à court ou à moyen terme ;

— les salaires gagnés à l'usine sont d'un niveau trop bas pour constituer une solution.

Le tourisme par contre peut constituer (là où il le peut) une solution satisfaisante :

— les salaires sont plus élevés ;

— le tourisme, loin d'être menacé de disparition, est en plein essor ;

— la cohabitation du tourisme hivernal et de l'activité pastorale est facile. Le ma-
ximum de l'activité touristique correspond au creux de l'activité pastorale. Le
tourisme est donc destiné, là où il le peut, à prendre le relais de l'industrie tout
en apportant intrinsèquement des solutions plus puissantes.

J'ajoute que les activités pastorales seront d'autant mieux préservées que la masse
d'argent qu'amèneront les hivernants sera plus grande.

Si le but doit être de sauver la montagne et les montagnards, il apparaît que le cri-
tère le meilleur et le plus simple correspond à l'optimisation du chiffre d'affaires créé par le
tourisme.
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Une autre affirmation percutante consiste à dire « ...qu'on devrait multiplier les sta-
tions en restant à l'échelle de l'homme et de fonder le développement touristique sur un
grand nombre de villages équipés de manière coordonnée ».

C'est là le type de l'erreur commise par défaut de réflexion ou par défaut d'informa-
tion. En fait, les champs de ski pouvant être exploités constituent une fraction presque insi-
gnifiante de la montagne. Cette idée est fort peu répandue ; on s'imagine en effet générale-
ment que, pourvu qu'on se place à une altitude convenable, on trouvera partout les condi-
tions d'une station.

Je renvoie le lecteur au premier alinéa de mon article. J'ai évoqué les conditions préa-
lables les plus évidentes pour l'édification d'une station ; j'ai alors volontairement rappro-
ché, deux à deux, des exigences dont le lecteur s'apercevra facilement qu'elles sont contra-
dictoires (par exemple l'altitude d'une station et le calme météorologique, alors que le
contraire constitue la règle).

Le modelé du terrain favorable à l'édification d'une station d'une certaine importance
est sans doute ce que l'on trouve le plus difficilement. Presque tous les sites voient leur
capacité limitée par le fait que les pentes les plus raides se trouvent au voisinage de la sta-
tion. En langage géologique, cela signifie que la vallée glaciaire en U marque encore le ter-
rain, la station se trouvant au pied des barres de l'U, les pentes les plus modérées ne se
trouvant qu'au-dessus de ces barres.

Par ailleurs, il est exact que nos méthodes contredisent les errements qui étaient la
règle avant guerre ; les champs de ski étaient alors recherchés aux alentours immédiats des
villages existants. Qui nous blâmera d'avoir fait le contraire : recherché les champs de ski,
et implanté les stations en conséquence ?

On traite aussi « ceux qui ont l'outrecuidance d'évaluer la capacité du domaine skia-
ble de gens pleins de suffisance ou d'une compétence assez aléatoire », sous prétexte qu'on
n'a pas trouvé jusqu'à présent une manière d'apprécier combien on peut mettre de skieurs
sur une surface donnée.

Il est entendu qu'il est difficil e de cerner avec un chiffre précis la capacité maxi-
mum d'un site, mais cette difficulté ne doit pas dissimuler l'obligation de le faire.

Si, comme nous l'avons vu, il convient d'optimiser le chiffre d'affaires global, il faut
se dire que le surpeuplement d'une station est fatal à ce chiffre d'affaires. La « maladie »
commence par un effondrement des cours de l'immobilier, des transformations d'hôtels, etc.
Le phénomène est trop connu pour que j'y insiste. Lorsqu'est dépassé un certain point de
saturation, il y a brusque basculement économique (de même que pour une denrée il y a
effondrement brusque du prix au moment précis où est atteint le stade de la surproduction).

La limitation a priori du nombre de lits est moins grave qu'on ne peut le penser. Il est
relativement simple d'édifier de nouveaux bâtiments si on s'est trompé par défaut. Il est pra-
tiquement impossible de faire disparaître les bâtiments qu'on a édifiés en trop.

On ironise aussi sur la valeur du patrimoine montagnard français « trop souvent pré-
senté comme un des plus importants ou des plus intéressants domaines skiables d'Europe,
voire du monde ».

La France n'est évidemment pas le seul pays au monde à détenir des sites vierges
pouvant être équipés en véritables stations ; mais si on élimine les montagnes où il fait trop
froid, celles où le vent règne en maître, celles où la latitude obligerait à installer les sta-
tions à des altitudes extravagantes, celles qui ne possèdent que peu ou pas de peuplement
humain, il ne reste plus grand chose et les montagnes d'Europe semblent bien constituer une
très heureuse singularité.
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Il \ auia donc bien une competition, mais les pa\s d'Emope s'v tailleiont la paît
du lion De plus, il est nécessaire de se lendre compte que la clientele des montagnes em o-
peennes se recrutera dans le monde entier Le mai ehe de la neige \a devenu iapidement
un mai ehe de penuiie, ou FofFie sera submei ^ee pai la demande

Nous nous en i endrons compte beaucoup plus \ite que nous ne pomons l'iinagmci ,
aussi îapidement sans doute (en ce qui concerne l'équipement de la montagne) qu'est îetom-
bee en Ameuque la fievi e de l'oi, une fois les gisements épuises

II y aura aussi, natui ellcment, competition entie les pa\s d'Linope, mais il est a pic-
\on qu'elle sei a d'une espèce toute paiticuhere II s'agira sans doute suitout de sa^voir t|iu
héritera de la clientele la plus riche C'est un point de \uc qui n'est pas ties satisfaisant
poui l'espnt, mais nous sommes d'ores et doja cei tains que c'est sut ce teiiain que -\ont
cheichei a se baltie la Suisse, l'Autnche et l'talie Ces pa\s sciaient sûicment encliantes
que la Fiance pensât autiement

Qui n'a pas entendu tritiquei également les immenses « grenouillères », les gigantes-
ques « lana-paiks » ou les « shiotieres fonctionnelles » que nous sommes supposes piepa-
icr Nous lepondions simplement qu'étant donne e la penui K des champs de ski, il sciait
absuide de mettre 2 000 lits dans un site qui peut en justifia 5 000 et "> 000 dans un site qui
peut en justifiei 30 000
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Une inquiétude grave s'exprime également au sujet du tourisme social. On se demande
ce qu'il devient dans cette « recherche délibérée d'une clientèle internationale et huppée »
et dans ces stations dont les champs de neige « sont vendus à des prix qui ne sont pas à
la portée de toutes les bourses ».

Ici encore on ignore que la pénurie régnera rapidement sur le marché de la neige.

Dans un marché où règne la pénurie, les transferts sociaux vont à l'envers de l'opti-
misation économique. On peut estimer à juste titre qu'il est malsain de contrarier artificiel-
lement les lois du marché. Il est entendu que le réalisme de ce raisonnement peut paraître
choquant ; un esprit généreux est naturellement enclin à chercher une autre solution. Mal-
heureusement, et c'est déterminant, ce point de vue social est exactement contredit par un
autre point de vue social que j'ai évoqué plus haut : le sauvetage des montagnards.

C'est le fait de construire de véritables stations qui est en cause. Les contradicteurs
oublient que seule la concentration des « skieurs de station » dans certains sites peut
sauver la virginité du reste de la montagne.

Il est souvent demandé également que les aménagements « se fassent par paliers, par
étapes progressives sur une étendue de temps assez longue, dix à vingt ans, en vue d'une
meilleure reconversion des montagnards ».

Il est entendu que le rêve serait, si nous en avions le loisir, de préparer la reconver-
sion des montagnards soit par l'école soit par un recyclage. Mais, comme le dit si bien l'au-
teur, tous ces préparatifs auraient une durée de l'ordre de vingt ans. Or, nous n'avons pas
le temps ; entre le fignolage et la rapidité d'une solution, il faut opter sans hésiter pour
le deuxième terme de l'alternative, car dans vingt ans toute activité pastorale aura disparu
et le problème ne se posera plus.

Soulignons que le départ à la vill e des montagnards est un phénomène irréversible.
Là où l'activité pastorale est abandonnée, il faut admettre qu'aucun d'entre nous ne la verra
refleurir.

Il serait d'ailleurs impossible d'adopter une telle attitude en face d'une demande qui
ne manquerait pas de nous déborder. Enfin, les frais financiers d'un aménagement trop lent
se chargeraient de nous ramener au réalisme.

Enfin l'économie en serait arrivée à « un point où l'on dit amen plus facilement aux
financiers qu'aux poètes ».

La conjoncture actuelle veut que nous n'apportions à cette affirmation aucune contra-
diction.

J'ai dû m'exprimer très schématiquement. Je suis tranquillement sûr que la majorité
des lecteurs m'aura compris ; je m'adresse donc à ceux que j'aurais pu choquer ; qu'ils se
disent que moi aussi j'ai eu les mêmes états d'âme, avant que la force des choses ne m'ait
rendu plus réaliste.
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PROMOTION
des STATIONS de SPORTS d'HIVER

par Miche l COMOY, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
Président Directeur Général de la Société d'Etudes, d'Aménagements et de
Gestion S.E.T.A.G.

L'expression « Promotion des stations de ski » recouvre un ensemble d'activités très
différentes, et peut être d'ailleurs entendue de différentes manières.

Nous commencerons donc par définir ce que nous entendons par ce vocable et nous
en analyserons les différents aspects. Ce sera l'objet d'une première partie.

Cette analyse nous conduira à différentes remarques concernant deux points sur les-
quels nous souhaitons nous étendre plus longuement :

-— le rôle de l'administration,
— le rôle des collectivités locales.

Ce sera l'objet d'une deuxième partie.

1. - DÉFINITION ET ANALYSE DE LA PROMOTION
D'UNE STATION DE SKI

La promotion d'une station de ski comprend l'ensemble des activités concourant à
la réalisation de tous les éléments constitutifs d'une telle station, en partant soit d'un site
/ierge, soit d'un site rural.

Il s'agit d'une activité beaucoup plus complexe que celle consistant à construire et à
vendre un immeuble dans une station existante en partant d'un terrain défini déjà viabilisé :
cette dernière activité relève en fait de la promotion immobilière traditionnelle.

Remarquons enfin que nous emploierons systématiquement l'expression « stations de
ski » et non « stations de sports d'hiver ». Le lancement avec succès du ski d'été implique
d'étudier désormais les stations non seulement en fonction du traditionnel ski d'hiver mais
en fonction également des possibilités de ski sur glaciers.

Pour atteindre ce but, l'activité du promoteur se répartira en trois grandes branches,
successives quant à leur lancement et superposées par la suite :

— les études préliminaires,
—- l'exécution des travaux,
— la gestion de la station.
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1-1. - Les études préliminaires.

Elles comportent successivement :

1-1-1, — L'élude commerciale.

Il s'agit d'éludés de marchés permettant de rassembler les éléments essentiels définis-
sani la demande :

— ampleur globale,

— niveau des prix et exigences de la clientèle quant aux prestations générales pour
la station, et aux prestations particulières pour les appartements, chalets, commer-
ces, etc.,

— ampleur totale possible pour la station, compte tenu du marché général et choix
d'une cadence annuelle de façon à ne pas risquer un effondrement des prix par
excès d'offre.

Les moyens employés seront les moyens traditionnels dans ce domaine :

- - enquête directe,

— étude des statistiques, etc.,

-— étude des autres opérations.

1-1-2. — Le choix du site.

L'étude de marché globale ayant montré la possibilité effective de lancer une nouvelle
station, le promoteur devra choisir le site en étudiant particulièrement les points suivants :

— caractéristiques du domaine skiable (ampleur, dénivelés, nombre de sommets dont
l'équipement est possible, orientation des pistes, etc..) ;

— le domaine dont l'urbanisation est possible (capacité d'accueil, ensoleillement, orien-
tation, liaison avec le ski, etc..) ;

— possibilités d'accès à partir de l'infrastructure existante (route d'accès, raccorde-
ment au réseau électrique, présence d'eau en quantité suffisante pour les besoins
de la station, etc.).

Pour ce choix, le rôle de la Commission Interministérielle pour l'Aménagement de la
Montagne est essentiel puisque cet organisme administratif a précisément parmi ses voca-
tions celle d'établir l'inventaire des sites dont l'équipement est possible, compte tenu de
leurs qualités propres.

1-1-3. — L'établissement du programme.

Compte tenu de la définition du marché et du site choisi, le promoteur définira le
programme de la station qui sera une conséquence des deux premières études. Ce program-
me précisera les différentes remontées mécaniques envisagées, la capacité totale de la station,
sa répartition entre chalets, immeubles, hôtels, les infrastructures nécessaires, les équipe-
ments publics demandés par l'Administration et nécessaires à la vie de la station.

Il nous paraît fondamental d'établir ce programme avant toute étude architecturale.

1-1-1. — Le plan financier.

Ayant entre les mains l'étude de marché qui définit les possibilités de recettes et un
programme élaboré en fonction du site choisi, le promoteur établira un plan financier de
base de l'opération de façon à faire apparaître une marge bénéficiaire suffisamment attrac-
tive compte tenu du marché des capitaux : il serait en effet tout à fait vain d'essayer de
rassembler ces derniers s'il n'y avait pas la possibilité de leur offrir une opération au moins
aussi attractive que celles qu'ils peuvent trouver par ailleurs.
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Ces capitaux seront de plusieurs ordres :

— des capitaux à long terme pour couvrir l'achat du terrain, les infrastructures et
les équipements collectifs dont l'amortissement ne peut être opéré que sur l'en-
semble de la station ;

— des capitaux à court terme ayant vocation traditionnelle de participation aux opé-
rations de promotion immobilière ;

— les crédits de relais permettant de couvrir les découverts temporaires en attendant
les recettes provenant des ventes.

Il faut y ajouter les crédits à long terme destinés aux acquéreurs (appartements et
hôtels) dont l'absence risquerait de peser très lourdement sur la cadence des ventes.

Par ailleurs, le plan financier aura mis en évidence le montant nécessaire pour cha-
que catégorie de capitaux, l'espérance de profit des uns et des autres, et le montant du
risque financier encouru en cas de mévente.

Enfin, le plan financier définit la limite supérieure des dépenses qu'il est possible d'en-
visager pour l'ensemble des éléments constitutifs de la station.

1-1-5. — Le projet.

L'établissement du projet proprement dit peut être lancé sur un programme bien défini
et dans le cadre de budgets précis.

Ce projet donnera lieu aux diverses instructions administratives nécessaires pour son
approbation : il sera alors suivi du projet d'exécution et la passation des marchés. A ce
stade, le plan financier sera éventuellement retouché pour tenir compte des résultats d'appels
d'offres.

1-1-6. — Le financement.

Sur la base du plan financier éventuellement corrigé en cours d'étude, le promoteur
mettra en place le financement proprement dit de l'opération : il constituera la ou les socié-
tés nécessaires, procédera aux appels de fonds auprès des actionnaires ou associés et mettra
en place les crédits de relais.

Le rassemblement des moyens de financement étant opéré, le promoteur peut donc
passer à la seconde partie de ses activités, à savoir la réalisation des travaux.

1-2. - Exécution des travaux.

L'ensemble des travaux comportera :

1-2-1. La constitution du domaine foncier, opération fondamentale qui doit être
complètement terminée (y compris les terrains nécessaires à la route d'accès) avant de com-
mencer quoi que ce soit.

1-2-2. La réalisation des travaux d'infrastructure nécessaires à l'exécution des pre-
mières tranches de constructions.

Ces travaux doivent être réduits au minimum sous peine de peser trop lourdement
en trésorerie, ce qui pourrait conduire à uno rentabilité trop faible de l'opération.

1-2-3. — La réalisation des remontées mécaniques qui doit toujours présenter une
avance sur la réalisation des constructions. Sur le plan commercial il y a là un point essen-
tiel : en effet, promouvoir une station de ski consiste beaucoup plus à « vendre du ski »
qu'à vendre des appartements.
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1-2-4. — L'exécution des tranches successives de constructions précédées des tran-
ches d'infrastructure propre.

Chacune de ces tranches comportera un ensemble de réalisations : appartements, cha-
lets, commerces, équipements publics, équipements sportifs.

Il y aura lieu de définir les dates de lancement de chaque tranche, compte tenu des
éléments climatiques (impossibilité de certains travaux en hiver, saison optimum pour les ter-
rassements, etc...) et compte tenu du rendement des ventes dont la plus grande partie se
réalise pendant la saison d'hiver : un choix judicieux pour la date de lancement des tra-
vaux peut réduire très sérieusement le volume des crédits de relais nécessaires.

D'une façon générale, l'ampleur des travaux exécutés pendant les premières années
sera telle que le promoteur pour y faire face devra soit rassembler des capitaux importants,
soit faire appel à des montants élevés de crédits complémentaires.

Le montant de ces capitaux propres étant limité pour leur garder une rentabilité suf-
fisante, l'effort portera sur les crédits d'accompagnements : il en résulte que pendant les
premières années de l'opération, le promoteur se trouvera très endetté et courra un risque
important.

Sauf cas particulier, cet endettement sera maximum entre la deuxième et la quatrième
année du lancement des travaux.

1-3. - Gestion de la station.

Dès l'achèvement de la première année de construction, le promoteur devra prendre
en main la gestion de l'embryon de station ainsi réalisé. A ce stade, il supportera pratique-
ment seul l'effort financier correspondant et il devra attendre que la station ait atteint un
point de développement suffisamment avancé pour pouvoir répercuter les frais de gestion
sur les propriétaires, les hôteliers, les commerçants et, d'une façon générale, les exploitants.

En effet, la gestion de la station comprend de nombreuses activités et en particulier
la publicité et la définition d'une « image de marque » de la station, la gestion des équi-
pements sportifs, la gestion des remontées mécaniques, la création d'un Office du Tourisme
et de tous les éléments d'information, le fonctionnement de l'école de ski, la gestion des
appartements et des immeubles, et d'une façon générale l'ensemble des services que la clien-
tèle entend trouver aujourd'hui dans une station moderne et faute desquels elle se détour-
nera vers des stations concurrentes.

I I . - ROLE DE L'ADMINISTRATION ET DES COLLECTIVITÉS LOCALES

L'analyse des différentes activités du promoteur peut suggérer de nombreux commen-
taires mais nous voudrions essentiellement nous attacher à souligner le rôle joué par l'admi-
nistration et par les collectivités locales.

2-1. - Rôle de l'Administration.

2-1-1. — Sur le plan purement administratif, le promoteur se trouvera en contact avec
l'administration à de nombreuses reprises. En effet :

— la Commission Interministérielle pour l'Aménagement de la Montagne intervien-
dra pour le choix du site, l'établissement du « plan-neige », l'établissement du pro-
gramme. Elle sera à la fois guide, conseil et contrôle,
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— la Préfecture et la Sous-Préfecture interviendront comme autorité de tutelle de la
Commune,

— la Direction Départementale de l'Equipement interviendra pour l'approbation des
projets, la réalisation du réseau routier et du réseau de remontées mécaniques.
Suivant les cas, cette intervention peut aller d'un simple contrôle à la prise en
charge complète,

— d'une façon générale, l'Administration doit intervenir pour aider la Commune à
faire face aux engagements qu'elle devra prendre pour permettre au promoteur d'at-
teindre son but : procédure d'expropriation, établissement des dossiers de demande
de subvention et des dossiers de demande de prêt, etc.,

— il y a là pour l'Administration en général un travail considérable. 11 est très im-
portant que ce travail puisse se faire, et pour cela, que l'Administration en ait
les moyens. Sinon, au lieu d'être le guide et le contrôleur qu'elle doit être, l'Admi-
nistration ne serait qu'un frein aggravant lourdement les charges financières du
promoteur par les délais qu'elle lui impose.

2-1-2. — Sur le plan financier, il est essentiel que l'Administration fasse obtenir les
compléments de financement nécessaires sans lesquels les capitaux ne viendront pas s'investir.

La Commune n'aura en général aucun moyen, surtout au démarrage de l'opération.
Il appartient donc à l'Etat de faire le relais en octroyant subventions et prêts à long terme.

Etant donné l'intérêt que représente pour la Nation l'équipement de nos montagnes,
ce rôle de l'Etat est parfaitement justifié. Sinon la rentabilité des investissements s'avérant
trop faible, la promotion cessera et les skieurs français n'auront d'autres ressources que
d'aller à l'étranger : perte de devises, non création d'emplois en France, abandon de la
montagne à la récession rurale.

2-1-3. — Sur un plan plus général, l'Administration doit étudier les répercussions très
importantes que le développement des stations de ski aura sur les équipements généraux du
Pays : S.N.C.F., réseau routier, téléphone en particulier.

La création rapide de ces stations entraînera des migrations très importantes et très
concentrées dans le temps : week-end, fêtes de Noël, de février, de Pâques.

De plus, il y a une évidente concentration géographique.

Des points noirs apparaissent déjà, mais la situation va devenir beaucoup plus grave
dans très peu de temps : citons par exemple la gare et le trafic routier de Moutiers, la gare
de Paris-Lyon, et bien entendu le téléphone.

Il faut donc agir et agir vite ; sinon nous courrons à un sous-équipement qui frei-
nera puis arrêtera toute promotion en montagne.

2-2. - Rôle des Collectivités locales.

Ces Collectivités locales comprennent essentiellement la Commune représentée par son
Conseil Municipal et le Département représenté par son Conseil Général.

Ces Collectivités locales auront pris des engagements avec les promoteurs et devront
donc les respecter.

En particulier pour la Commune, ces engagements auront une ampleur financière dé-
passant de loin son niveau économique initial.

De plus, ces Collectivités locales ne seront pas structurées pour étudier et délibérer
valablement sur les projets proposés par les promoteurs.

Autrement dit, elles ne sont préparées au rôle qu'elles doivent jouer ni sur le plan
économique, ni sur le plan intellectuel.
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Cette situation créera de nombreuses difficultés au promoteur dans les rapports étroits
et permanents qu'il devra entretenir avec les représentants de ces collectivités. Ces difficul-
tés ne doivent pas être minimisées et l'obligation pour le promoteur de les surmonter peut
l'amener à des retards très importants dans son planning ; or, répétons-le, tout retard im-
portant se traduit en fin de compte par un poids financier supplémentaire, voire même par
une modification profonde de la conjoncture générale de vente.

Ces retards sont donc très périlleux.

Si nous voulons développer les stations de ski, il faut impérativement doter les Collec-
tivités locales des moyens qui leur sont nécessaires pour remplir leur rôle.

III. - CONCLUSION

En résumé et conclusion de ce rapide survol, nous dirons :
— l'activité du promoteur de station de ski est complexe comme l'est toute création

d'ensembles humains et présente des risques financiers sérieux ;

— elle doit donc comporter des espérances de réussite suffisamment attractives pour
que des hommes et des capitaux s'y engagent ;

— le promoteur doit trouver en face de lui une Administration et des Collectivités
locales ayant de leur côté les hommes et les moyens nécessaires pour jouer plei-
nement leur rôle ;

— Commune, Département, Etat doivent prendre conscience des infrastructures géné-
rales dont la réalisation s'impose sous peine de créer rapidement un sous-équipe-
ment qui arrêtera bientôt toute promotion en montagne.
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CENTRES de SKI

et PARCS NATIONAUX

par Marce l REGOTTAZ, Ingénieur de la Construction.

Lorsque j'ai été sollicité, il y a quelques mois, pour écrire dans cette revue un article
sur les centres de ski et les parcs nationaux, la controverse sur l'affaire de la Vanoise battait
son plein.

Les vrais motifs de cette violente polémique étant en réalité les différences de concep-
tion sur l'utilisation de la montagne et l'exploitation du tourisme hivernal en France, je pen-
sais qu'il y avait, parmi les rédacteurs qui collaborent à ce numéro, des personnalités plus
qualifiées que moi.

C'est tout ce que j'ai pu lire ou entendre sur ce point précis qui m'a décidé à don-
ner le point de vue d'un montagnard qui, depuis une trentaine d'années, a occupé plus de
800 journées de loisirs à parcourir les grands massifs alpins qui sont devenus, ou devien-
dront plus tard je l'espère, parcs nationaux (Vanoise, Grand-Paradis, Mercantour, Oisans...).

La lecture d'une cinquantaine d'articles publiés sur ce sujet et les nombreux contacts
que j'ai pu avoir, hors de la Savoie, font nettement apparaître que les partisans de l'inté-
grité du parc ont sensibilisé le grand public en affirmant que l'objectif principal d'un parc
national, tout au moins celui considéré comme essentiel par le citadin : protection de la
faune, de la flore et des sites, était mis en échec par la création d'un centre de sports
d'hiver.

Nous allons essayer d'analyser successivement les conséquences de la construction des
structures d'accueil et de l'irruption durant la saison d'hiver de milliers de skieurs dans
ces « sanctuaires de la nature » sur la faune, la flore et l'aspect des sites.

La faune.

Il est indispensable de bien connaître le mode de vie et le comportement, vis-à-vis de
l'homme, des animaux que l'on désire protéger. Nous pourrons ainsi supputer le comporte-
ment probable de ces animaux en face des réalisations projetées.

A tout seigneur tout honneur : le bouquetin, symbole du parc national de la Vanoise.
A son sujet, il convient de préciser que le milieu biologique qu'affectionne le bouquetin est
le rocher. Peu importe la nature de la roche : granit, schiste, calcaire, moraines ; l'essentiel
est le modelé du relief : parois escarpées, falaises coupées de vires, éboulis de blocs insta-
bles. Par contre, il évite autant qu'il peut les névés et glaciers, son sabot à la sole souple, véri-
tablement conçu pour l'escalade, est un handicap parfois mortel sur le sol gelé ou verglacé.
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De ce fait, sa répartition verticale est très étendue (environ 1 200 m. - 8 000 m.) l'été
dans les hautes murailles abruptes, l'hiver et surtout le printemps bas dans les vallons, dans
les parties raides et rapidement déneigées. On constate donc que le biotope du bouquetin
ne coïncide pas avec le relief adouci indispensable à la pratique du ski et à la construction
de stations.

Mais quel est son comportement vis-à-vis de la présence de l'homme à proximité de
son habitat '?

Il est prouvé que le degré de sauvagerie du bouquetin depend de l'attitude de l'hom-
me. L'ennemi n'est pas le touriste mais le chasseur. Dans le parc national du Grand-Para-
dis, immédiatement après les massacres de guerre (43-45), les quelques bouquetins survi-
vants étaient inapprochables. Actuellement, leur distance de fuite, lorsqu'ils se trouvent sur
leur terrain favori, est généralement inférieure à 100 mètres, et j'ai très souvent réussi, avec
les précautions d'usage, à en approcher à moins de 10 mètres.

Le voisinage permanent d'humains inofï'ensifs ne modifie guère son comportement. 11
suffit d'aller passer quelques jours à Pont-de-Valsavaranche, au début de l'été, à l'époque où
les hauts sommets sont encore enneigés, pour voir les bouquetins brouter, sans même lever
la tète, à proximité des hôtels et des routes fréquentées par les automobiles. De même ils
se sont très rapidement habitués au vacarme des engins, aux tirs de mines des chantiers hydro-
électriques (Val-de-Cogne, vallée de l'Orco) et aux travaux routiers (Croix Roley - Yalsava-
ranche).
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Ce n'est donc pas la présence humaine, dans un secteur protégé et surveillé, qui fera
obstacle à l'épanouissement de cette souche de bouquetins mauriennais, et je suis persuadé
que quelques années après l'achèvement des travaux, les bouquetins auront repris possession
de la totalité de leur domaine.

Le chamois : le milieu biologique du chamois est légèrement différent de celui du
bouquetin. Hôte de la moyenne montagne, son habitat préféré est la partie supérieure de la
zone forestière ; c'est la présence de l'homme chasseur qui l'a souvent amené à modifier
son habitat, soit qu'il ait été refoulé vers l'étage glaciaire, soit qu'il soit descendu à l'abri
de la forêt. Excellent rochessier, sans atteindre la virtuosité du bouquetin, le chamois est
le montagnard le plus complet et se déplace avec une égale facilité aussi bien dans les éboulis
instables que dans les pentes glacées.

Tous ne font pas la même migration saisonnière que les bouquetins. Certains passent
toute leur année à la limite de la forêt, d'autres au printemps prennent le chemin des hautes
parois aux couloirs herbeux, mais tous regagnent la forêt pour passer l'hiver.

Son attitude vis-à-vis de l'homme est beaucoup plus réservée que celle du bouquetin,
ce qui explique que sa distance de fuite est au moins, dans les mêmes conditions, le triple
de celle du bouquetin. Mais il sait discerner parmi ceux qui fréquentent la montagne ceux qui
ne lui veulent aucun mal. J'ai vu des chamois continuer à brouter tout en surveillant un berger
accompagné de trois chiens, conduisant son troupeau de moutons, alors qu'une demi-heure
plus tard, les chamois détalaient à cinq cents mètres d'un chasseur qui tentait une appro-
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d ie I es obsei \at ions que j 'ai pu fane, notamment au Grand Paiadis et dans la iese i \e du
Mei canlom, me font pense 1 que le chamois fini t pai s'habituei assev \ i t e a la pi esLiice de
l'honimt quand il est piotege Les ti i \ au\ lout ie is ou In di o elec ti îques, s'ils l ' inquiètent
pendanl quelque temps, ne le font geneialemcnt pas mexlifici son « cantonnement » s'il s'apei-
( oit qu'il ne comt aucun dangei

Dans le cas qui nous întei esse, l'adjonction au paie de la Vanoisc de plus d'un nnlliei
d'hecluies de tc i ia ins boises, îefuge natm el d ' imei des hautes du seeteui et habitat cjuasi-
peimancnt d'assez nombicux sujets qui î isquent i eguliei cment d'eti c massaeies l'automne
pai les chasscuis, eompenseia plus que laidement la perte définitive de quelques centaines
d'iiec taies de te iu to i ie poui les chamois qu'occasionnel a la const i tut ion de la station de
\ al Cha\ îei e

L'accoutumance a la piesence d'un centie de ski seia plus longue poui le chamois
C[ue poui le bouquetin, eai il s ont encoie en memoi ie la chasse intensive qui leui a ete faite
ces dei niei es années

Le leste de la faune poui les auties animaux Upiqucment montagnai ds, il est pi o-
bable cjue la ci cation d'un centie de ski n'appoi tci a guère de changement a leui compotte-
nitnt actuel

I es mai mottes continuel ont l 'huei a doimn au fond de leui « tt ou » même si quel-
ques unes amont dû demenagei de quelques centaines de mettes leui t emei boule\eise par
la const i tut ion de p\Ioncs de îentontees mécaniques ou la i emodelation de piste

Leui peiennite est bien assuiee depuis la ci cation du pa ie national de la \ano ise.
elles ])i oltlctcnt dans l'ensemble du massif

Quant au l ie\ i c blanc il n'est guei e genc pai la piesence d'une station et de ses
îemontees mécaniques 11 est fiequent, dans les stations existantes, de s'aperce\on qu'au
coins de ses soi tics nocturnes il est ^enu se piomenei autoui des chalets en empiuntant les
tiaecs de skiems ou de téléskis

Poui l 'a\ i laune, seule la pei di ix blanche (lagopède) paicia un leger ti îbut a la crea-
tion de lemontccs mecanieiues les JOUIS de bi omllai d, cjuekjues-unes \ icnd iont se tuei con-
tic les cables de îemontees mécaniques Mais ce piele\ement accidentel et t ies faible ne
compiomct ])as l'avenu de l'espèce

Le coq de b i m e tc ( 1 eti as L\ i e) étant t ies peu piotege pai le Paie, les limites înfe-
î ieuies tiop élevées en altitude n'englobant genu alement pas son habitat piefere, n'est
guei e influence pat les stations de spoi ts d ' imei A Couiehe\el, quelques coc[s peisistent
a hequtntei les pentes de la I oze malgie l'utilisation in tensne de ce domaine pai les skieui s,
et 11 (lusse act i \e fa^oiiscc pai la pioxinute de l'habitat et les facilites d'accès

La flore.

11 est evident que ce n'est pas la piat ique du ski c]iu i îscjne d 'a \on une influence sui
l<i vegetation cndoinue sous l'épais manteau de neige Pai confie, la const i tut ion d'une sta-
tion, et sm tout les i emode lations du tena in nécessitées pai l 'aménagement des pistes, i îs-
quent de modiliei pai tiellenient, pendant quelques années, la natuie du manteau vegetal.
Mais que les botanistes se lassuient le sacuflee de quelques dizaines d'hectaies peimett ia
d'en sativei plusicms iinlliei s d'auties Le maintien des deinie is agi iculteui s montagnards
ne poui îa etie obtenu que pai la c iei t ion d'ac fuites h n e m a l es i emunerati ices L'activité
pastoialc est d'ailleuis la seule sauvegaide des patinages confie l 'envahissement des bious-
s tilles et inaiuaises bei bes sans inteiet, ce pi ocessus étant aggia\e pai la cieation de condi-
tions fivoiablcs au déclenchement d 'a\alanches nouvelles
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Protection des sites.

C'est le domaine qui est le plus lésé. Les alignements des pylônes de remontées méca-
niques n'apportent rien au paysage et les ensembles de constructions ne créent qu'excep-
tionnellement un nouveau paysage valable. Raison de plus pour conserver le plus possible
les villages situés à l'adret des grandes vallées alpestres, où la morphologie du terrain et
l'exposition ne permettent pas l'implantation de centres de sports d'hiver.

Des dizaines de milliers d'hectares sont en voie d'abandon et, du chœur des intégris-
tes, aucune voix ne s'élève pour aider à la survie des habitants de ces villages !

Un site ainsi aménagé amène à la montagne et à l'air pur mille fois plus de personnes
que le même domaine dépourvu d'équipement. Ainsi, dans le complexe Val-d'Isère - Tignes,
plus de 100 000 personnes restent dix jours en moyenne à parcourir un massif qui, s'il
n'était pas équipé, serait pratiquement désert comme celui situé à l'Est de Bessans-Bonne-
val (Avérole, Albaron, Evettes) de superficie au moins égale, qui voit à peine un millier de
personnes y passer moins de quarante-huit heures.

Là aussi, les amateurs de sites vierges auront largement leur part. Il restera dans les
Alpes du Nord beaucoup plus de sites vierges d'équipements que de sites « massacrés » et
ces siles ont généralement plus de caractère car leur morphologie plus accusée les a rendus
impropres au « ski commercial ».

Il est illogique et invraisemblable qu'il y ait eu une telle polémique. Un des vigoureux
intégristes a déclaré « le parc de la Vanoise est un magnifique cadeau que la Savoie a fait
à la nation tout entière et les communes concernées ont droit à la reconnaissance des autres
Français ». Cette reconnaissance doit-elle se manifester par la volonté de maintenir les mon-
tagnards dans un mode de vie archaïque ? Quoi qu'en pensent certains promoteurs du parc,
la fréquentation de ce territoire par les « seuls visiteurs désirables » n'amènera pas la pros-
périté économique escomptée. En supposant que la fréquentation d'été des centres d'hiver
très bien placés aux portes du parc comme Méribel-Ies-Allues, ou Courchevel, double rapide-
ment du fait de cette création (hypothèse très optimiste), le profit restera très faible, l'ex-
périence prouve que dans ces secteurs le chiffre d'affaires d'été n'atteint pas 10 % de celui
d'hiver.

Il est un fait que les savoyards ont fait cadeau aux citadins « du grand jardin des
Français ». Mais que ceux-ci ne fassent pas un tel tumulte quand il s'agit de déplacer dans
un angle « la palissade du jardin ». Les limites actuelles du parc sont loin d'être parfaites,
il a fallu laisser à chaque commune un territoire de chasse. C'est ainsi qu'un couloir im-
portant de migrations d'Est en Ouest des bouquetins est coupé par les enclaves du Grand-
Vallon (territoire de chasse de Termignon) et de la Fournache-Pointe de Bellecôte (terri-
toire de chasse d'Aussois).

En fait, le Parc national de la Vanoise est amputé à son extrémité Ouest de 1 700 ha.,
ce qui d'ailleurs est peu en face des 56 000 ha. représentant la superficie totale. De plus, cette
amputation est compensée dans le même secteur par l'adjonction d'un territoire d'une super-
ficie équivalente. Cette compensation est bénéfique pour la faune, son aire de protection se
trouvant ainsi agrandie.

En adoptant une position trop intégriste, les défenseurs des limites du parc de la
Vanoise dépassent certainement le but poursuivi. S'ils étaient écoutés, le résultat serait sans
doute opposé à celui qu'ils poursuivent.

Souhaitons donc, avec ceux qui aiment vraiment la montagne, que cette campagne
cesse rapidement. Il y a encore dans les Alpes la place pour deux ou trois grands parcs
nationaux et de nombreux parcs régionaux.

Or, il sera maintenant difficil e de convaincre les collectivités locales des régions con-
cernées par ces futurs parcs nationaux, qu'il serait d'ailleurs urgent de créer, si elles pren-
nent conscience que leur accord équivaut à la sclérose définitive de leur région sans pou-
voir apporter les corrections nécessaires à un aménagement présentant un intérêt économi-
que certain.
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On voit mal actuellement les piomoteui s d'un paie national condone en visite, afin de
les coinamtie, les élus locaux concernes pai cette ci cation Les élus de Mauiienne ou de
laientaise a\ aient cependant, a\ant cette « ail an e », cncouiuigc les man es pyi encens a
ticci k paie national des Pjienees

De toute manieie, les sites susceptibles de con\enn a l'installation de « luna-park »
du ski sont en ties petit nombie Une estimation a fait îessoitir a moins de 10 r/< l'impôt -
lance de ces sites pai lappoit a la sui face totale des montagnes fiant aises

II i este donc de beaux jours poui les scientifiques, écologistes, botanistes, entomolo-
gistes et les « natuiophiles », quelle que soit la progression du nombre de ceux-ci.
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LES STATIONS INTÉGRÉES

par George s CUMIN, Ingenieur en Chef des Ponts et Chaussées,

Adjoint au Chef du Service Regional de l'Equipement de la Region Parisienne

\ ci s 1922, aloi s que le ski commençait a se de\eloppei, Colette la P\thie ecinait
« La neit>e un pa\s ' La neiqe un climat9 Non une planète La comoitise du conquciant
stu elle s'aiiete et rêve »

I n conquciant qui s'aiiete et se contente de ic\ei, cela n'existe pas

Bien a\ant la lune, la planète neige a ele envahie, et quadullee des bases d'exploia-
lion que sont les stations de ski

Deinieit née, la station înteiu ee, cieee e\ nihilo ties haut dans la montagne, est une
spécialité tjpiquement fiancaise comme le patio en Espagne, le souk dans les pa\s ai abcs,
( u les i>i atte-ciel a Manhattan

Si l.i ci cation de ce hpe de station a icpicsente une novation inipoi tante dans l'uiba-
nisine montat>nai (1, elle est cependant l'aboutissement logique d'une comte histone que nous
allons contei
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HISTORIQUE RAPIDE DE LA CRÉATION DES STATIONS

Si le ski a debute en France vers le debut du siècle, il n'a pris une expansion notable
qu'après la première guerre mondiale. Tout naturellement les premières stations de sports
d'hiver s'installèrent dans et autour des villages et stations estivales de montagne existants :
Morzine, Samt-Gervais, Ghamonix, Le Revard, Megève, Villard-de-Lans-Brianeon, etc.. Mais
à la différence de la Suisse, où Zennatt, Saint-Mont/, Da\os et les autres centres de monta-
gne étaient implantes à des altitudes élevées (plus de 1 300 ni.), les stations françaises étaient
calées à des cotes plus modestes, de l'ordre de 1 000 ni. seulement, n'assurant pas toujours
un enneigement de longue durée. Aussi la nécessité de monter en altitude fut-elle ressentie
dès l'origine et l'on vit s'amorcer le phénomène de la création de stations nouvelles.

PREMIÈRE GÉNÉRATION

Dès les années 1934, une première génération de stations naquit, a\ec Auron, l'Alpe
d'IIuez, Méribel, etc..

Si à la même époque la construction de Sestnères en Italie montrait déjà l'exemple
prémonitoire d'une conception globale et cohérente parce que réalisée par un seul maître
d'ouvrage, par contre les premiers essais français étaient places sous le signe du libéralisme
et du laisser faire le plus complet correspondant à l'esprit de l'époque. Les départements ou
communes construisaient la route d'accès au site choisi et ensuite, au hasard du parcellaire
et à l'initiative privée, se construisaient hôtels, chalets et les premières remontées. Ce sys-
tème ne pouvait évidemment engendrer coherence, ordre et harmonie. La guerre interrompit
le mouvement ; cependant durant cette période un service spécialisé de la montagne fut créé
qui sous la direction de BLACIIÈRE procéda à une première étude des domaines skiables des
Alpes.

DEUXIÈME GÉNÉRATION

En 1948, la Savoie démarra Courchevel et ce cas marque un tournant dans la concep-
tion d'une station puisqu'une direction d'ensemble fut donnée a l'opération.

Montrant à cette époque un sens précurseur du rôle quauront a jouer de plus en plus
les collectivités locales dans l'aménagement du territoire, le conseil général de la Savoie, sur
les propositions de l'Ingénieur en Chef MICHAUD, décida de prendre en mains la création
de Courchevel, et de la diriger lui-même en régie sans le recours au système traditionnel de
la concession.

Pour assurer l'unicité de la station, il fallait au préalable être maître des terrains ;
le problème foncier put être résolu car la moitié des surfaces était communale et l'autre moi-
tié put être acquise à l'amiable grâce à la compréhension des propriétaires locaux.

Il faut noter qu'alors l'expropriation n'était pas possible. Il faudra attendre l'ordon-
nance de 1958 pour pouvoir exproprier des terrains destinés à être aménagés en vue de la
rétrocession à des particuliers.

Le département construisit et exploita les remontées mécaniques et en même temps
créa un lotissement.
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Pour la première fois le plan de ce lotissement ne se contenta pas d'assurer la seule
circulation des voitures et piétons, mais prenant en compte la spécificité d'une station de
sports d'hiver, il essaya partiellement d'intégrer la circulation des skieurs, de façon que la
majorité des résidences soit accessible à skis.

A l'époque le mode normal d'habitat semblait
chalet particulier grand consommateur d'espace.

être en montagne le petit hôtel ou le

Ceci explique retirement du linéaire des voiries.

Mais la formule du lotissement n'est pas de nature à engendrer une agglomération har-
monieuse si chaque acquéreur peut construire à sa fantaisie et sans aucun souci d'intégrer
le bâtiment à l'environnement voisin. Les nombreux lotissements des banlieues urbaines
sont là pour montrer le désordre et la laideur à laquelle cela peut conduire.

Aussi, pour éviter ces inconvénients, Courchevel perfectionna la méthode. Un archi-
tecte urbaniste, Laurent CHAPPVIS, fut choisi par le département et étudia le lotissement,
non seulement en plan, mais aussi en volume et élévation, et contrôla tous les projets présen-
tés par les acquéreurs, assurant ainsi une bonne homogénéité dans leur forme et aspect.

Enfin la chance a voulu que s'installe sur place une équipe d'architectes qui a opéré
une révolution dans l'art de bâtir en montagne. Au chalet savoyard classique au toit à deu\
pans, conçu pour abriter une exploitation agricole et en fonction des qualités des matériaux
traditionnels, elle a substitué un style nouveau adapté aux modes de construction actuels et
aux besoins d'une clientèle de séjour de courte durée. L'école de Courchevel fera date avec
ses toits presque plats, son large usage de grands panneaux lixés vitrés, ses revêtements de
façade en bois couleur naturelle, son séjour à l'étage et ses chambres en contrebas.
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Méribel-les-Allues se développa également après guerre dans le cadre d'un lotissement
privé. Si le plan de l'agglomération est assez peu fonctionnel, il faut cependant noter la disci-
pline certaine des immeubles, tous contruits suivant les normes des vieux chalets locaux avec
toitures d'ardoises et murs revêtus de bois, qui assurent à la station un charme incontes-
table.

Chamrousse fut créée à la même époque, vers 1950, par le département de l'Isère mais
en appliquant le système classique de la concession.

La société concessionnaire réalisa les remontées et le lotissement de Recoin. Mais,
comme on n'avait pas pris les précautions de Courchevel et de Méribel, concernant le con-
trôle architectural, ce lotissement, d'ailleurs très mal adapté au site, engendra une agglomé-
ration sans ordre disparate et sans beauté.

Lors du démarrage de Roche-Béranger (deuxième station de Chamrousse) un nouveau
pas fut franchi, et obligation fut faite aux acquéreurs de parcelles de faire dresser leur
projet par l'architecte du plan de masse. Cette clause jugée léonine à l'époque fut en défi-
nitive très facilement acceptée ; elle a permis d'assurer une unité et une qualité qui font
de celle agglomération une réussite incontestable sur le plan architectural.

Cette deuxième génération de stations nouvelles est en définitive caractérisée par
l'étalement d'une suite, parfois un peu décousue, de petits immeubles bien individualisés,
alignés le long d'un réseau routier étiré en serpentin sur plusieurs kilomètres.

Une telle extension en longueur et dénivelée ne facilite pas la création d'un centre
vivant et ramassé ; elle oblige pour de nombreux déplacements à utiliser la voiture.

En se contentant d'être un simple aménageur, le promoteur ne peut évidemment assu-
rer la réalisation cohérente et programmée de la station et notamment celle des équipe-
ments collectifs nécessaires à sa vie et son animation.
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TROISIÈME GÉNÉRATION

Dans la courte histoire de l'urbanisme en montagne, un nouveau tournant capital lut
amorcé en 1963 avec la création de la Plagne, prototype de la troisième génération de sta-
tions nouvelles.

Cette station créée par l'architecte Michel BEZAM ON, SOUS la direction de Robert
LIÏ(JOL\ , est une sorte de paquebot des neiges.

Dans un ensemble compact on peut, comme en mer, y faire une croisière de huit a
quinze jours en trouvant rassemblés : résidence, centre commercial, équipements collectifs,
hôtels, restaurants, le tout relié par des coursives et des ponts promenades. C'est la station
intégrée que nous allons étudier plus particulièrement.

LA STATION INTÉGRÉE

En bord de mer, dans une station balnéaire, la dominante de la vie locale est la
plage : zone de convergence, terrain de jeu\ et d'ebats, elle assure contact et transition
avec la mer pour les nageurs et amateurs de voile (dériveurs).

En montagne, un rôle similaire est imparti à
appelle « grenouillère ».

que, dans le jargon spécialise,
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("est le leplat bien situe, bien enneige i>i ai L1 a une bonne altitude, et bien ensoleille,
\e is lequel ton\eit>ent la plupait des i>i andes pistes du domaine skiable CIIM I onnant, d'où
pai tent les p i im ipa les lemontees mécaniques et aux aboi ris duquel on tiouxe les petites
pentes et tena ins faciles équipes de < telebalns » pei mettant le ski des debutants et tout
petits

Comme a la pla^i, c'est \e is cette « i>i cnoiullci e » que tous les skiem s se ( lu i rent et
se let iouvent , c'est la que l'école de ski oi^amse ses i assemblements, et la aussi qu'on i en-
contie les non skicuis \cnus arimnei les exploits de lems enfants ou amis plus spoitifs

Dans un pai ti m bamstique îationnel cette « i>ienouillei e », pole de la \ i e dni ine et
spor tne, doit tout nattii ellement de\enn la dominante de la composition — telle la place
p i im ipa le du village

La station intentée U pe « La Pla ine
i ei en iuban, le long de cette "tenouil lete

» choisit alois le pai ti simple et elegant de s'eti-
iate au Sud, en l'en\eloppant plus ou moins.

LA PI « \ I — la (,nnouithtt - Le [lonL (h
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Constituée d'une suite de bâtiments mitoyens reliés entre eux par des circulations ou des
rues couvertes, elle offre côté « grenouillère » un accès direct aux skieurs, tous ces immeu-
bles ayant les pieds dans la neige.

Côté Nord elle est bordée par la route d'accès qui s'élargit en parc de stationnement.

Cette idée paraît tellement évidente et rationnelle qu'on se demande pourquoi elle n'a
pas été mise en œuvre plus tôt, mais cela montre une fois de plus que les évidences ne le
sont en général qu'a posteriori, et qu'il faut savoir rendre l'hommage qui leur est dû aux
novateurs qui les ont révélées.

Du choix de ce parti architectural découlent les nombreux avantages suivants :

— La station linéaire, à condition de monter en hauteur et de se densifier, consomme
pour la même capacité d'accueil évidemment beaucoup moins d'espace que le parti tradi-
tionnel de toute agglomération s'étalant sur deux dimensions et desservie par un quadrillage
de rues la découpant en îlots.

Or, la surface des replats favorables à l'implantation d'une station est souvent modeste
en montagne, et il faut l'affecter de préférence à la « grenouillère » plutôt que de l'occuper
par des habitations qui la stérilisent.

— Un des grands soucis des urbanistes est d'assurer la séparation des divers modes
de circulation autos et piétons, qui en montagne se complètent d'un troisième type : le ski.

La station linéaire réalise parfaitement cette séparation recherchée.

La circulation des autos est rejetée au Nord, en bordure des bâtiments tous ainsi des-
servis directement à pied d'œuvre.

La circulation des skieurs est assurée côté Sud par la « grenouillère » elle-même qui
s'étire en front de neige.

Quant aux piétons, ils peuvent suivant les heures, soit passer à l'extérieur côté neige
quand il y a du soleil, soit à l'intérieur de l'ensemble dans les galeries et rues couvertes
quand il fait froid ou nuit.

— On réalise ainsi la station « sans voiture », ambition de tous les urbanistes et
rêve de tous les vacanciers.

Il est incontestable que l'auto est devenue une des principales « nuisances » des cita-
dins et qu'ils souhaitent ne plus la voir ni en user, tout en voulant cependant avoir recours
à ses services pour atteindre la porte de leur résidence et y apporter bagages et impedimenta.

Pendant toute la durée de leur séjour les hivernants pourront laisser leur voiture sur
parc, puisque l'agglomération est conçue pour que tous les déplacements restent à l'échelle
du piéton.

En effet très fortement concentrée la station ne s'étend guère en plan sur plus de 800
à 1 000 m.

En outre sensiblement horizontale elle suit en gros une courbe de niveau. Or en alti-
tude franchir une dénivellation de 30 à 50 m. (un immeuble de 20 étages) en marchant dans
la neige, est un exercice pénible qui incite à avoir recours à la voiture ; et les autres stations
traditionnelles s'étalant en surface sont condamnées le plus souvent par le relief même à
s'étager aussi en hauteur.

— La station linéaire forme écran, entre le parking côté Nord qui avec ses autos
rappelle la vill e et ses tracas, et la « grenouillère » côté Sud.

La majorité des appartements peut alors être dessinée pour que la pièce de séjour
ouvre directement sur la neige, le soleil et les pistes, permettant aux hivernants de se sentir
réellement en vacances, loin de toute ambiance urbaine.
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Dans les stations traditionnelles au contraire, à part les quelques immeubles privilé-
giés en bordure des champs de neige, on retrouve de sa fenêtre la vue des autres immeubles
séparés pur des rues ou des routes parcourues par des automobiles qui enlèvent le rêve de
se croire perdu et dépaj se en pleine montagne.

— La liaison de tous les immeubles entre eu\ par des galeries couvertes, qui par
endroit s'élargissent en rue ou place bordées de boutiques et commerces, est évidemment
très appréciée par tempête ou grand froid, mais elle permet surtout de concentrer les acti-
vités de « l'après ski » et de donner l'animation, l'ambiance et la vie, qu'il est difficil e de
créer dans les stations classiques avec rues en plein air, boutiques, bistrots et boîtes de
nuit éparpillés un peu partout.

— Les données économiques font qu'à l'heure actuelle l'hôtellerie n'occupe plus qu'une
place minoritaire dans les stations nouvelles, et que le mode de résidence majoritaire à 70
ou 80 '<  est l'occupation d'appartements meublés (propriétaires ou locataires).

La station intégrée facilite alors grandement les corvées ménagères de ravitaillement,
voire de cuisine, car d'un coup d'ascenseur on a accès directement au centre commercial
et l'on peut remonter des plats tout chauds de chez le traiteur.

l'oint n'est besoin de longs parcours a\ee des paniers lourds, ou de faire appel à
l'auto.

Les mêmes avantages apportés par la concentration, se retrouvent pour faciliter la
gestion, le gardiennage, le chauffage collectif, et la location des immeubles.

- Knfin la station intégrée permet par son unité même, de donner à un architecte
de lalenl l'occasion de traiter un vaste ensemble et d'en faire une œuvre de qualité.

La succession équilibrée des volumes des bâtiments se jouxtant les uns aux autres, les
décrochements en plan et en hauteur, le jeu des ombres alternant avec la pleine lumière, le
rythme des facades et de leurs balcons, tout cela peut faire « chanter » l'architecture et con-
duire à une réalisation de grande classe.

Kn contre-partie il est hélas aussi possible de traiter le parti tout brutalement avec de
simples barres comme un vulgaire grand ensemble de banlieue.

Bien entendu si l'on veut rester à l'échelle du piéton, la station intégrée doit gar-
der des dimensions limitées et ne pas dépasser 700 à 800 m. de long avec une capacité
n'excédant pas \ 000 à 5 000 lits.

Au delà on risquerait d'avoir un monstre monolithique.

Si la capacité du domaine permet d'avoir un nombre de lits supérieur, il est alors pré-
férable de réaliser à quelque distance, autour d'une autre « Grenouillère » propice, une autre
station intégrée.

On aura ainsi un système pol\ nucléaire, et « poh grenouillère »; bien souvent ce seront
les surfaces modestes même des « grenouillères », qui ne pouvant accueillir un trop grand
nombre de skieurs, conduiront à rechercher ce t\ pe de solution.

l'n colloque tenu par des urbanistes américains a d'ailleurs conclu qu'une station tou-
ristique ne devait pas excéder 1 000 à ."> 000 lits, si on voulait lui conserver une ambiance
« vacancière ». Cette taille permet aussi de justifier la création et la rentabilité de tous les
équipements collectifs nécessaires y compris médecin et pharmacien.

L'exemple de La l'Iagne, qui à l'heure actuelle compte à peu près ce nombre de lits,
semble être une justification de celte conclusion, car l'équilibre et 1' « ambiance » parais-
sent com enables. Au delà, le caractère « vill e » s'affirmerait au détriment du dépaysement.
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LA PI A(IM — le fionl de neiqe

Bien entendu tout cela tsl t ies subjectif, et le piomoteui du lutui V.il Tboiens lecom-
mande au con t i ane les t ies »landes stations de 30 000 a 50 000 lit s qui seules, selon lui,
sont capables d'at tuei la clientele internationale i>iâce a leui îcnommee et la gamine de sei-
Mtes et de disli actions qu'elles oflient

Mais natui ellcinent de telles \ i l les ne peu \enl plus etie t iaitees en station intentée, et
l'on est oblige de l e t i omei le quadi illai>e des i ues et la en di lat ion automobile

RÉALISATION D'UNE STATION INTÉGRÉE

Lue station intei>iee est une soi te de paquebot des neit>es, tous les bâtiments milo\ens
sont sohdanes, et il \ a des intbi îeations etioites dans les londations, les galènes techni-
ques et les sei wees collectifs telle la chaulleiie 11 n'est aloi s ])as possible de decoupet cet
ensemble en ti anches a conhei a di\eis ])i omoteui s

Ce pai ti conduit a a\on un maîtie d'ousia ĉ unique qui pi end en chaiqe les amé-
nagements d'infiasti uttutes et d'immeubles et qui, pai la foi c e des choses, doit aussi du îgei
les lemontees mécaniques

Mais cela conduit aussi, comme nous allons le -uni, a la îationnalite économique
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LES COMPOSANTS D'UNE STATION

La creation e\ nihilo d'une station intégrée ou non oblige à mener simultanément qua-
tre grandes categories de travaux ou d'action :

les remontées mécaniques et les pistes ;
- l'aménagement du terrain qui supportera la station (achat de terrain - V.R.D. - remo-

delage du sol) ,
- la construction de la station (immeubles - hôtels - équipements collectifs) ;

— l'animation (accueil - services collectifs - publicité).

Sur le plan financier les ordres de grandeur, rapportés au lit , des investissements à
prévoir sont pour chacune de ces categories les suivants :

— construction d'un ht (immobilier) 23 000 frs.
- aménagement du terrain 2 500

— remontées et pistes 2 300

— animation 500

On voit en examinant ces chiflres que les remontées et l'aménagement ne représentent
chacun qu'environ 10 % de l'immobilier qui est en definitive le poste principal avec 80 %
du chiffre d'affaires.

Sur le plan économique chacune de ces activités correspond a un horizon différent.

Les remontées mécaniques s'amortissent sur quinze a vingt ans et ressortissent du
long terme. Au début il faut construire un réseau surabondant et pratiquer des tarifs très
bas pour lancer la station ; l'exploitation est déficitaire et n'atteint l'équilibre qu'après
quelques années.

Dans notre économie moderne où les financiers sont surtout interesses par le court
terme avec « revolving » rapide et très fort taux de rapport, les operations a long terme
comme les lemontees sont difficiles a financer, bien qu'elles aient un avenir très prometteur.
Aussi est-ce la seule speculation aidée par l'Etat, qui accorde des prêts « F.D.E.S. » à
quinze ans et (5 'A pour un montant égal à la moitié de l'investissement.

— L'aménagement du terrain est une operation à moyen terme ; dans la majeure par-
tie des cas on peut le réaliser par tranches correspondant a un programme immobilier s'éta-
lant sur quelques années.

D'envergure modeste cette opération n'est pas génératrice de rapports substantiels et
parvient juste à équilibrer son bilan.

— La construction immobilière, elle, est une opération à court terme, qui se réalise
par tranches annuelles assurant une rotation rapide des capitaux et engendrant des bénéfices
substantiels. Sur le plan économique c'est bien l'immobilier qui est l'essentiel tant par l'im-
portance du chiflre d'affaires qu'il met en jeu que par les rapports qu'il donne.

Les autres activités (remontées, aménagement, animation) ne sont paradoxalement que
des accessoires, indispensables cependant à la réussite de l'opération immobilière qui doit
de ce fait les aider, voire les prendre en charge totalement comme c'est le cas pour l'anima-
tion.

Cela montre a l'évidence qu'une même « tète » doit diriger simultanément ces quatre
categories d'opération, même si, pour des raisons fiscales ou d'organisation, on constitue
des sociétés différentes pour chacune d'elles.

Comme il arrive fréquemment cette « é\idence » n'a pas été non plus perçue immé-
diatement, et les premières stations créées à l'initiative publique ou semi-publique se sont
contentées, avec un dévouement admirable, de ne traiter que les plus mauvaises parts du
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« gâteau » (l'aménagement et les remontées) pour laisser à des promoteurs immobiliers le
soin de réaliser les meilleures.

La société d'aménagement réduite à un chiffre d'affaires modeste et ne traitant que
d'opérations peu rentables ne peut évidemment dégager les ressources nécessaires à la prise
en charge des équipements collectifs, de l'animation et de la publicité.

Quant aux nombreux petits promoteurs immobiliers, ils estiment que ces charges ne
sont pas de leur ressort et ainsi personne ne les assume, en attendant que les ressources com-
munales dégagées par la croissance de la station puissent venir combler ces lacunes.

La Plagne a été la première vers 19(53 à avoir le courage de prendre tout en mains et,
en créant une station intégrée, de songer aussitôt aux équipements collectifs et à l'animation
créant ainsi les conditions d'une expansion très rapide.

Alors que la plupart des stations croissaient au rythme de 200 à 300 lits par an,
La Plagne put en deux ans atteindre le rythme de 1 000 lits par an, ce qui en 19(55 était un
record remarquable.

Cet exemple fit école, et à l'heure actuelle toutes les grandes créations récentes se
font sur ce modèle.

Cette évidence s'est même imposée récemment à tel grand projet savoyard que cer-
tains de ses dirigeants voulaient à tout prix, malgré une large information, continuer à me-
ner suivant la formule dépassée d'une société d'aménagement vendant des parcelles équipées
à divers promoteurs immobiliers ; mais un important promoteur a finalement racheté tout
l'ensemble, ramenant le système à l'unité, à la rationnante et à la rentabilité.

Pour conclure, il est intéressant de voir les développements de la notion d'intégra-
tion dont la montagne a été l'initiatrice.

Sur le plan de l'urbanisme, la conception de la station intégrée a été transposée en
bord de mer, comme le montrent les exemples récents de Port-Grimaud ou des marines de
Cogolin.

Le port et la plage remplacent la « grenouillère », et la station linéaire et continue
les enveloppe partiellement rejetant l'automobile à l'extérieur.

Sur le plan administratif, les récentes directives du Ministère de l'Equipement
recommandent vivement la fusion aménageur-promoteur pour mener à bien les Z.A.C., et le
système nouveau du « prêt à construire » illustre encore mieux cette tendance.
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AMÉNAGEMENT
des STATIONS de SPORTS d'HIVER

Rôle de l'Eta t et des Collectivité s Locale s

par Vincen t CAMBAU , Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées,
Adjoint au Directeur Départemental de l'Equipement de la Savoie.

INTRODUCTION

Les stations de sports d'hiver se sont développées en France depuis une quarantaine
d'années et surtout depuis la dernière guerre. On a assisté alors à une intervention croissante
de l'Etat et des Collectivités locales dans ces réalisations, mais parallèlement le secteur privé
y prenait une place prépondérante.

Au début, les Communes sont intervenues simplement pour concéder certains services
publics particuliers : un exemple, à Luchon, le chemin de fer à crémaillère de Superbagnèrcs.

La réalisation proprement dite des stations s'effectuait alors en ordre très dispersé et
on était très loin des principes actuels d'aménagement des stations de sports d'hiver.

Plus tard, les Collectivités locales ont affirmé leur rôle de meneur de jeu ayant peu
à peu pris conscience des actions qu'elles pouvaient entreprendre pour provoquer un déve-
loppement plus rapide et plus harmonieux des stations.

A Chamrousse, le département de l'Isère concédait la réalisation de lotissements et de
remontées mécaniques.

A Courchevel, le département de la Savoie se lançait dans une opération globale
directe : réserve foncière, lotissement et vente des terrains, remontées mécaniques.

Le succès de Courchevel a montré alors aux Collectivités locales, à l'Etat et aux finan-
ciers privés l'intérêt d'une telle formule globale. Toute une série de réalisations ont été alors
mises sur pied sur les mêmes principes ; mais on est allé plus loin dans le perfectionnement
des méthodes, en chargeant l'aménageur de réaliser aussi l'immobilier ; ce dernier élément
devient alors avec l'équipement du domaine skiable le pivot de la réalisation des stations de
sports d'hiver.
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On peut distinguer différents types de centres de sports d'hiver :

Les stations de séjour sont surtout faites pour une clientèle nationale ou internatio-
nale. C'est le type de station le plus élaboré ; les clients y séjournent en général une dizaine
de jours. La saison dure au moins quatre mois l'hiver.

l'n autre type est le stade de neige. Il est à
proches et doit répondre à leurs besoins.

la disposition des cités urbaines les plus

Le ski de village correspond simplement à l'utilisation des possibilités de ski, aussi
modestes soient-elles, autour d'un village. Il s'agit ici de donner au village une certaine ani-
mation, aux ruraux une activité complémentaire et un certain « coup de fouet » psycholo-
gique à la population.

Enfin, les centres de resiliences secondaires où la motivation des sports d'hiver n'est
pas primordiale, l'essentiel étant le repos et la détente, toute l'année, non loin de son lieu
de travail.

La station de séjour constituant le problème le plus typique, nous nous proposons,
dans ce qui suit, d'exposer le rôle de l'Etat et des Collectivités locales, dans la création et
la vie des stations de séjour, principalement les stations nouvelles. Il sera ensuite facile de
faire quelques réflexions complémentaires sur les stations de séjour de type ancien, se déve-
loppant en ordre dispersé, la plupart du temps autour d'un village. Enfin, nous aborderons
succinctement les autres types de stations et principalement le stade de neige.
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Pour comprendre comment l'Etat et les Collectivités locales ont été amenés à inter-
\enir plus ell'icacement dans les stations de sports d'hiver, il sull'it d'examiner ce qui se
passe :

Lu réalisation de la station, qu'il s'agisse de la mutation profonde d'un village exis-
tant ou d'une station en terrain vierge, correspond en fait à la création d'une vill e nouvelle.
Là où il n'y a rien ou presque rien, on doit faire surgir une agglomération extrêmement éla-
borée, aux rouages minutieux, un véritable outil économique.

Comment ne pas inter-'enir lorsque le parcellaire et les intérêts privés s'opposent à
toute conception d'ensemble de la station, lorsque les constructeurs et les exploitants de
îemontées mécaniques attendent que l'un d'eux fasse le premier pas en avant, lorsque le
domaine skiable est écrémé sans être exploité complètement, lorsque l'enflure généralisée
gagne la station...

La aestion est tout aussi complexe. La plupart du temps la Commune support de la sta-
tion est une Commune rurale. Les services publics sont inexistants. Elle est incapable, du
jour au lendemain, d'assumer financièrement et quelquefois intellectuellement les rouages d'une
vie publique aussi rail'inée. Comment la Commune pourrait-elle assumer une publicité à
l'échelle mondiale, réaliser l'animation de la station alors qu'elle ne peut déjà pas enlever
les ordures ménagères et déneiger les routes '?...

En outre, l'Etat et les Collectivités locales ont des raisons particulières pour inter-

venir.

Au niveau des Collectivités locales, nous sommes en train d'assister à l'effondrement
de l'économie rurale et montagnarde : les élus locaux s'ils ont la chance de posséder sur
leur territoire des sites naturels valables pour les sports d'hiver, font tout ce qu'ils peuvent
pour transformer leur économie rurale en économie touristique.



1» plan national, il \ a d'autres impératifs le développement des loisirs, l'équilibre
des tçens des villes obligent a de\eloppei ties rapidement la capacité d'hébergement du pajs
pom li s sports d'hiver l a balance des paiements de notie paj s est diiectement mtei essee
pai l'importance et la qualité de nos stations de sports d hiver

Oi l'expérience prouve ([lie les difficultés de tous or dres d'une operation spontanée,
non concertée, en ralentissent sérieusement le développement et en diminuent fortement la
qualité

I niin, et pour se lrmiter la, nous savons que les sites qui permettent l'implantation
d'une \eiitable station de spoi ts d'hiver sont laies Leur nombre sera très piobablement însuf-
frsant vis a vis du développement prévisible des loisn s du tourisme hivernal L'Etat et les
Collectivités lot aies se doivent donc de recheichei l'utilisation optimale de tes sites que
seule, une concertation des differ entes actions a mener, peut permettre

Dans ce contexte general, les Collectivités locales et l'Etat sont amenés a adopter les
pi m ipes suivants pour la ci cation des stations de sports d'Imei

Le premwi pmuipe consiste a confiei a un maître d'œuvie unique la lealisation de
l'ensemble de la station

L'expérience des prcmieies opérations conceitees, notamment Courchevel, avait mon-
ti e en eilet que, la ou, dans les stations se 1 eahsant en oidre dispei se, les inteiets divei gents
s'opposent au pi ogres, la reunion dans la même main de ces intérêts oblige le maître d'œu-
\ i t unique a tiouvei de lui-même l'equilib i e qui s'impose entre ces inteiets divergents C'est
en pailiculiei le cas pour l'equihbie entre le développement de I'm banisation et l'équipement
du domaine skiable

Bien plus, il \ a dans les stations de spot ts d'hiver des elements rentables et d'au-
tres qui ne le sont pas, tout en étant indispensables Seules des sti uctures, permettant de
nu Ici les budgets du plus gtand nombi e possible de ces elements diveis, permettent de rea-
lisei des stations fiai monieuses

La realisation des constructions et la commet ciahsation font paître des responsabili-
tés du maître d'œuvie et sont un des elements majeurs de la cieation de la station

On aboutit aloi s a un tvpe de station dite intégrée et nous appellerons dans ce qur
suit ee maître d'œuvie unique, le ( ont esstonnaire

Pour l'application de te piemiei principe, les Collectivités locales rechei client actuel-
lement, le plus sou-vent possible, des concessionnaires prives On assiste donc a l'allégement
ties net des interventions des Collectivités locales dans le développement des stations de
spoi ts d'hiv ei

Le diiiiiime puniipe d'action, qui est d'ailleui s le coiollane du piemiei, est le sui-
vant si l'on doit laisseï au coneessionnan e, qui a ete choisi, le plus d'autonomie possi-
ble une tont citation doit s'etabhi entie l'Etat et les Collectivités locales d'une part, et ce
concessionnaire d'autre paît

L'cxpr tssion de cette conceitation fait appaiaître plus clairement le r ôle de l'Etat et
dis Collectivités loc îles dans l'aménagement des stations de spoils d'hiver

Nous cxainineions ce lole, tout d'aboi d

— dans la cieation et la constiuction des stations,

- puis dans leur gestion.
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I. - CRÉATION ET CONSTRUCTION DES STATIONS

A) Responsabilités générales de l'Etat et des Collectivités locales.

1. Choix du concessionnaire.

Il leur appartient évidemment de choisir le concessionnaire. Comme nous l'avons dit
plus haut, ce partenaire est très souvent maintenant une société privée. C'est quelquefois
aussi une société d'économie mixte ; mais celte formule est rarement adaptée à la réalisa-
lion d'une station totalement intégrée (notamment la construction et la commercialisation
de l'urbanisation de la station).

Le choix du concessionnaire est évidemment essentiel, non seulement par « sa sur-
face », mais surtout par la qualité de l'équipe qu'il a su réunir autour de lui pour mener
à bien la réalisation de la station, et par sa connaissance :

- - des problèmes commerciaux,

— des rouages et des équilibres financiers de ce genre d'opération,

— des problèmes très particuliers que pose la création des stations de sports d'hiver.

La tentation est grande pour les Collectivités locales, parce qu'elles sont en général
pressées, de choisir l'interlocuteur qui promet tout ; c'est en général le concessionnaire le
plus mauvais et celui qui conduit aux catastrophes. S'il promet tout, c'est parce qu'il n'y
connaît rien.

L'autre danger est de choisir l'interlocuteur qui n'a pas du tout l'intention de réali-
ser quoi que ce soit, mais seulement celle de monnayer les droits qu'il aura acquis.

Les Collectivités locales concernées ont la responsabilité directe d'effectuer ce choix,
mais le Ministère de l'Intérieur le contrôle, notre service d'étude et les instances du tou-
risme sont là pour les aider.

2. Cohérence avec la politique nationale ou régionale.

Une autre responsabilité générale est à mentionner qui, cette fois-ci, incombe à l'Etat :
c'est la cohérence de l'action à entreprendre avec les objectifs de la politique nationale
ou régionale touristique ; ceci est évident, nous n'insistons pas.

3. Cohérence avec l'aménagement du voisinage.

Il y a aussi la cohérence à établir entre les réalisations prévues et leur environne-
ment. Cette cohérence concerne plusieurs aspects : on peut citer l'exploitation et l'équipe-
ment du domaine skiable lorsque plusieurs stations communiquent entre elles, la délimita-
tion précise du domaine d'action du concessionnaire, la cohérence avec les infrastructures
générales existantes, etc..

4. Importance de la station.

Nous citerons enfin comme autre responsabilité générale, un problème bien particu-
lier, celui de la détermination du volume final de l'opération, notamment celui de la capa-

cité d'hébergement.
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On conçoit aisément qu'un certain équilibre doit être maintenu entre la capacité d'hé-
bergement de la station et les possibilités du domaine skiable. L'expéi ience a prouvé que l'op-
liniisalion d'un site touristique passe par un maximum pour un certain équilibre entre la
capacité d'hébergement et les données naturelles.

Pour les autres éléments de la station, nous a\ons vu que le concessionnaire était de
lui-même amené à une certaine autorégulation entre ces éléments. Pour le risque d'enflure
des stations et leur dégradation, ce n'est pas la même chose, car au fur et à mesure que la
station grandit, des intérêts divergents apparaissent à nouveau.

L'Etal et les Collectivités locales sont donc amenés à conserver la maîtrise de la capa-
cité finale d'hébergement dans le cadre de cette concertation avec le concessionnaire.

B) Responsabilités spécifiques de l'Etat et des Collectivités locales.

Après avoir indique les quelques responsabilités générales de l'Etat et des Collecti-
vités locales, nous passerons en revue les domaines où l'Etat ou les Collecth ités locales ont
un rôle irremplaçable.

1. Le domaine foncier.
Sr

Le principe de la maîtrise foncière est un autre grand principe d'aménagement d'une
station de sports d'hiver.
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Lll e concerne aussi bien l'utbanisation que le domaine skiable, les /ones a piotegei
que les équipements publics dneis Poui le domaine skiable, les seiMtudes des documents
d'uibamsnic ou des textes spéciaux sont însuflisanles cai il s'agit ici d'exclusivité d'équi-
pement, d'aménagement de pistes, d'interdiction de constitute et de boisei, de déboisement

La maitiise foncière pcimet un urbanisme \olontuie, des stations fonctionnelles, l'uti-
lisation optimale du site

Lll e doit évidemment etie piealable a toute lealisation cai la cieation des stations ne
peut finanuci ement suppoi tei de speculation foncieie sui les tcuams

Le domaine fonciei des stations compiend en general dans la zone d'uibanisation des
Icuains prives et des chalets d'alpage, et en altitude, dans le domaine skiable, des tenains
appai tenant a des Collecta ites locales, Communes, s\ndicats de \allée, etc ou exception-
nellement des tenains domaniaux

Pout les tei rams des colléetmtes publiques, il est bien evident que celles-ci douent
mtei\enn poui metti e en œime les terrains conespondants

Pout les tenains pi nés, il est extrêmement îaie qu'un concessionnan e puisse acque-
111 dnectement la maîti ise foncière de la totalité de ces tenains La plupai t du temps, seuls
les Collet tmtes locales et l'Ltat peuvent acquêt n, par A oie d'expiopi lalion, l'ensemble du
domaine necessane

Cette possibilité de declaiation d'utilité publiciue et d'expiopuation n'est possible que
depuis l'Ordonnante du 23-10-1938 C'est l'une des explications de l'eclosion des stations
nom elles depuis cette date

11 semble que, poui l'instant, la Fiance soit le seul pa\s alpin a detenu ce ino\en
d'action

2. Les accès.

La plupart des stations nom elles nécessitent la realisation d'une route d'accès depuis
le réseau existant l'ai ailleurs, il est normal que le développement rapide d'une station de
spoils d'hnei nécessite des ameliorations profondes des -\oies d'accès existantes

"I

Comme poui le foncier, il s'agit la, tout au moins poui une partie de ces tia\aux,
d'une dépense qu'on est oblige de fane a\ant k démarrage de la station

Le coût de la i otite d'accès teinnnale s'eleAe en geneial de 1000 a 1500 F pai lit -
loui iste te coût est déjà l'cqim aient d'une Une d iquipement a un taux de 15 </c et il est
a rapprothei de celui des infrastr ut turcs de la station proprement dite qui s'cleve a 3 000 F
l t li t eiiMi on

Comme, par ailleurs, les immobilisations de longue duiee en debut d'opei ation consti-
tuent un usque hnantiei gia\e poui l'opeiation et font fini les capitaux p in es, l'Ltat et les
Collectmtes locales douent, la plupai t du temps, piendie en chaige la realisation des unîtes
d'actes tei nrinales et l'aménagement du reseau loutier existant

Comme le tout îsme liant aïs ne dispose eue oie que d'un budget d'investissement extie-
mement limite, le pioblemc des accès est en uenei al un piobleme extrêmement diflicil e a re-
soudie et l'un des obstacles ma|eurs au développement i apide des stations de spoi ts d'hnei,
alois que visa-vis du total des investissements il s'aqit d'une toute petite fraction

De plus la suppiession de la taxe locale a diminue loitemcnt et îendu aléatoires les
plus-\ allies des Communes « en devenu » Les Communes support étant ties soin eut de ties
petites Communes i males, tei tames fusions de Communes sont par fois net essaii es pour pou-
von fane face a ces dépenses d'accès En ouli e, les Depai tements ont un i ôk n i emplatable
en la matière, soit pai leui pai titîpation finaneieie aux dépenses, soit par le classement des
accès dans la e depai tementale

Poui les actes donc, le i oie des Collectivités locales et de l'Etat est tapital
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3. La rentabilité des activités fondamentales est difficile.

Comme pom cei tames duties îndustiies, l'Etat a ete amené a faciliter les investisse-
ments poui entames actmtes concernées pai les spot ts d'hnei II s'agit pointant de deu\
actmtcs essentielles dts stations de spoi ts d'hnei les i emontees mec (iniques et l'hôtellerie

Le phénomène est stiflisaniment connu, en ce qui concerne l'hotelleite, poui cjue nous
n'\ insistions pas

Lu te qui concerne les lemontees met uniques, le phénomène est moins connu cer-
taines î emontees nous pai dissent eti e des « tirelues » Ln fait, si dans une station de sports
d'hnei quelques i emontees mécaniques pai tic uhei ement bien placées gagnent beaucoup d'ai-
gent en pratiquant un eciemage, d'autres qui sont necessdii es a l'équipement complet du
domaine skiable et au standing genei al de la station, sont pai confie e\ti cnieinent peu
i entables

l'ai aillem s, l'amoi tissement doit etie assez lapide (une di/aine d'années), non seule-
ment pai te qu'elles s'usent assez Mte, mais aussi pai ce qu'elles passent de mode

Loisqu'il s'agit d'equipei l'ensemble du domaine skiable d'une station, poui îecher-
t IHM l'optimisation du site, les 1 emontees mécaniques constituent un « petit metiei »

L'Ltat a donc ete amené a aidei les attmtes des i emontees mécaniques et de l'hôtel-
lei le ]),u une sei le de pi its a cai actei istiques spéciales sui les fonds du F D E S

4. Les équipements publics.

Nous avons indique, ci-dessus, que les thaiges des infi asti uctiucs publiques étaient
loi t ele\ees ( I 'equnaknt d'une taxe d'équipement a 30 '/<)

Des supei sti uctuies publiques sont aussi netessanes Les difficultés de financement de
tes supei sliuc lui es font qu'elles manquent dans te i tames stations de sports d 'hnei tant
poui la clientele tout istique que poui les ti availletii s et la population peimanente

Connue pai aille lus la suppression de la taxe locale icnd chfhcile le financement de
tes dépenses pai la Collectivité locale, l'Etat est amené, poui les opeiations d 'eme igme na-
tionale, a in te i \enn sous foi me de sub\entions et de piets, quand le \o lume des investisse-
ments en debut d'opeiation est ti op impoi tant

On aboutit donc, poui l'ensemble des équipements publics (infiasti uctures et supei-
sti uctuies), a une te i ta ine infei \ent ion des Collet t i \ ites locales, de l'Etat et des coneession-
nanes des sei \ nés publics E D F et P et T , etc.

L'ensemble de cette conceitation p iend ia desoi mais sa place toute natuielle dans la
pi oc celui f Z \ G

I I . - GESTION DES STATIONS

Nous examinons maintenant dans quelles mesuies l'Ltat et les Collectivités locales
d e m e nt î n t e i x e nn d ins /(( qeslion des stations de sports d'hiver.

On doit constate! tout d'aboi d que, si dans la phase de construction de la station le
t one c ssionnau e, c hoisi pai l'Ltat et les Collée tn ites locales tomme leui paitenane, a en
mains tous les elements de l'opeiation, d'aut.cs pai tenan es surgissent au fui et a niesuie
t[iu la station se développe les hotehei s, les tommei e ants, les copi opi îetan es d'immeu-
bles, 1 ce oie de ski, les ti a\ ailleui s, etc

56



On conçoit donc que le rôle du concessionnaire de la station diminue au fur et à
mesure de la construction de cette dernière.

1. Il semble bien que ce soit au sein de la Collectivité locale et surtout sous son auto-
rité que la concertation nécessaire entre les intérêts divergents doive se poursuivre et que
l'insertion humaine et sociale de la station doive se faire ; certains exemples fâcheux ont
rappelé ce principe à des sociétés d'aménagement qui s'étaient engagées trop avant dans la
gestion de la station.

11 en résulte que dès le début de l'opération les Collectivités locales doivent pouvoir
constituer un partenaire valable au concessionnaire et que doit s'instaurer cette concertation
du concessionnaire avec la Collectivité locale et, sous l'autorité de celle-ci, avec les éléments
les plus représentatifs et les plus dynamiques de la station. C'est d'ailleurs la tendance des
textes qui ont présidé à la création des Offices de Tourisme, qui font jouer à la Commune
le rôle prédominant.

2. L'Etat et les Collectivités locales ont d'autres responsabilités générales lorsque la
station est construite : celle qui consiste à promouvoir et contrôler son évolution ultérieure :

— nous avons déjà vu ci-dessus leur responsabilité en ce qui concerne l'équilibre gé-
néral de la station (capacité d'hébergement) ;

— l'Etat est amené à inciter à la modernisation des hôtels pour permettre une compé-
tition internationale ;

— les Collectivités locales possèdent de leur côté quelques armes pour faciliter l'évo-
lution de l'urbanisation.

3. Enfin, l'Etat et les Collectivités locales jouent un rôle particulier dans un certain
nombre de domaines :

— au niveau de la gestion, la Commune-support est irremplaçable, qu'il s'agisse par
exemple d'entretenir les infrastructures réalisées, de déneiger les voies, d'évacuer
les ordures ménagères répondant aux besoins de la population saisonnière et per-
manente ;

— en ce qui concerne la sécurité, le maire a, dans ses pouvoirs propres, la responsa-
bilit é des mesures à prendre. Des textes spéciaux ont explicité ces mesures en ce
qui concerne les stations de sports d'hiver ;

— dans le domaine de la publicité, l'Etat ainsi que quelques organismes comme les
Comités régionaux de tourisme, les Associations départementales de tourisme, inter-
viennent.

En résumé, nous aboutissons actuellement, pour l'aménagement des stations de sports
d'hiver, d'une part à une larjre délégation de pouvoirs donnée à des concessionnaires et,
d'autre part, à une concertation entre ces derniers et l'Etat et les Collectivités locales.

Cette concertation s'établit actuellement, le plus souvent, dans le cadre de traités de
concession en vertu du code d'Administration communale, assortis ou non de la procédure
Z.A.C. Pour l'instant, l'Etat n'est pas encore intervenu directement ; les autorités concédan-
tes sont des Collectivités locales, l'Etat se bornant à participer à cette concertation générale
par le biais du contrôle des autorités de tutelle.

1. Autorités concédantes.

Les autorités concédantes sont de natures variées.

Il s'agit, la plupart du temps, de la Commune directement concernée par l'opération ;
lorsque plusieurs Communes sont concernées, on établit entre elles une harmonisation de leur
politique vis-à-vis d'un concessionnaire unique par une convention, chaque Commune passant
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alors avec le concessionnaire (les conventions particulières. Une fusion des Communes est
une meilleure solution , un sjndicat de Communes est un pis-aller.

L'autorité concédante peut également être le Departement ou un syndicat mixte.

Si l'autorité concédante n'est pas la collectivité publique (1) qui détient ou a acquis
la maîtrise foncière, elle doit l'obtenir de la personne qui la détient, par voie de convention
foncière.

2. Choix du concessionnaire.

Nous avons déjà ci-dessus esquissé les diflicultes du choix du concessionnaire.

3. Economie des concessions.

Il n'\ a pas de conventions ni de cahiers des charges-tjpes. L'économie générale des
concessions est a peu près la suivante .

— la concession porte, a la fois, sur l'urbanisation de la station et sur l'équipement
du domaine skiable.

Le concessionnaire est charge de réaliser les infrastructures nécessaires, de réaliser
ou de faire réaliser les bâtiments de la station et de réaliser et d'exploiter les équipements
du domaine skiable. Il doit en général aménager les pistes et, la plupart du temps, les entre-
tenir pendant l'hiver.

Les différentes operations lont l'objet d'un calendrier fixant la cadence minimale pour
le développement de la station

— le concessionnaire a toute liberté à l'intérieur du programme général de l'opération
qui ne comprend que quelques chiffres clés : les capacités d'heberuement minimales
et maximales, l'importance des parkings, un pourcentage minimal d'hôtels, la corres-
pondance entre l'hébergement et la puissance des remontées mécaniques.

L'expérience prouve qu'il est inutile d'entrer plus dans le detail dans la mesure où on
donne au concessionnaire l'ensemble des responsabilités : les intérêts du concédant et du
concessionnaire sont alors les mêmes

— la concession prévoit les engagements de l'autorité concédante en ce qui concerne
principalement les toutes d'accès, la mise a disposition ou la \ente des différents
terrains, la maîtrise foncière étant, la plupart du temps, acquise par l'autorité
concédante ;

— la concession prévoit évidemment des clauses de déchéances et des clauses t éso-
lutoires.

Le gi and pimcipe en la matière, tout en laissant beaucoup de liberté au concession-
naite, est d'assurer la possibilité a l'autorité de poursuivre sans perdre de temps la réalisa-
tion de l'opération en cas de défaillance du concessionnaire.

On prévoit donc toute une série de clauses permettant, tout d'aboi d, à l'autorité
concédante de se substituci partiellement aux î esponsabilités du concessionnaire si celui-ci
est défaillant puis de prononcer sa déchéance en cas de défaillance répétée tout en per-
mettant a l'autorité concédante de pont suivre l'opération.

En outre, pour eonset\er la possibilité de confier a un nom eau concessionnaire l'en-
semble des responsabilités, la déchéance est globale.

(1) l'ouï sniiplifiei, nous assimilons les sections de Communes et les syndicats de \a l lees a
des collectivités publiques
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4. Procédure Z.A.C.

Dans la concertation nécessaire à la création de stations de sports d'hiver, une nou-
velle procédure est née récemment : la procédure Z.A.C.

Il ne semble pas qu'elle puisse totalement supplanter la procédure de concession, qui
a été mise en œuvre depuis de nombreuses années.

D'ailleurs, elle ne paraît pas adaptée à l'équipement et à l'exploitation du domaine
skiable. Toutefois, très souvent, il sera nécessaire d'appliquer cette procédure parallèle-
ment à la concession, comme un prolongement de celle-ci.

En effet, les développements rapides des stations de sports d'hiver n'auront pas été
la plupart du temps prévus dans les document!» d'urbanisme opposables au\ tiers (la maî-
trise foncière en sera d'ailleurs facilitée). La procédure Z.A.C. sera alors indispensable et
parfaitement adaptée.

D'autre part, pour certaines stations particulièrement importantes, une répartition des
charges des équipements publics s'impose entre la Commune-support et le concessionnaire ;
la procédure Z.A.C. est alors indispensable.

LES VARIANTE S

Le schéma indiqué, ci-dessus, nous paraît être le meilleur. Mais, tout en reconnaissant
qu'elles ne répondent pas parfaitement au\ nécessités d'aménagement des stations de sports
d'hiver, d'autres formules peuvent être utilisées quand on ne peut pas faire autrement. 11
faut savoir, dans ce cas, que tout sera toujours plus difficile.

Nous avons déjà évoqué les cas d'opérations s'étendant sur plusieurs Communes ou
concernant plusieurs Collectivités locales et indiqué que les formules de syndicat sont un
pis-aller ; elles sont en effet délicates car elles ne mêlent pas les recettes fiscales induites,
et comportent donc en puissance des conflits d'intérêt.

Lorsque pour des raisons diverses et variées, on n'a pu confier l'urbanisation et les
remontées mécaniques à la même personne, on établit deux concessions parallèles avec des
clauses croisées, mais l'autorité concédante risque alors d'être tiraillée entre les deux
concessionnaires.

Si l'exploitation du site a déjà été commencée, il y a heu, par tous les mo\ens, de
rechercher l'unité de la mise en valeur. Dans ce but, il est souhaitable de trouver des solu-
tions pour affermer les remontées mécaniques existantes à un concessionnaire unique que
l'on charge de réaliser tout le reste de l'aménagement.

Dans beaucoup de cas, le concessionnaire est une société d'économie mixte, dont les
partenaires des collectivités publiques sont para-publics. Ces sociétés d'économie mixte se
bornent presque toujours à réaliser les infrastructures et l'équipement du domaine skiable.
D'autre part, lein*  gestion et leur comptabilité ne sont pas aussi simples que celles des comp-
tabilités privées. Un certain nombre d'inconvénients graves découlent de ces deux eonsidé-
îations et la plupart de ces sociétés sont amenées, pour les réduire, à déborder largement
kur rôle « d'aménageur ».

Après cette anahse assez détaillée de l'intervention de l'Etat et des Collectivités loca-
les dans les stations nouvelles, il est facile d'efleetuer les extrapolations qui permettent de
\oir ce qui se passe dans les stations anciennes et pour les autres types de centres de sports
d'hiver.
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1. Stations anciennes.

Pour les stations anciennes, il est extrêmement difficil e d'aboutir à une concertation
favorable car les intérêts en place sont, sauf en état de crise de la station, presque tou
jours divergents. On peut malgré tout dire qu'on améliorera cette concertation chaque fois
qu'on pourra dans tel ou tel secteur d'activité adopter l'un ou l'autre des principes définis
ci-dessus pour les stations nouvelles :

— c'est ainsi que les zones essentielles des stations, les réceptions de pistes, l'amé-
nagement des centres des stations devraient faire l'objet d'une maîtrise foncière
des Collectivités locales quand cela est encore possible ;

— partout où des associations foncières pourront être faites entre les propriétaires,
l'urbanisation sera meilleure ;

— toute occasion doit être saisie pour retrouver l'unité d'exploitation du domaine
skiable dans le cadre d'une concertation avec la Collectivité locale ;

— la Commune ne doit pas hésiter à promouvoir une réalisation exemplaire de tel ou
tel quartier clé de la station, etc..

Comme il s'agit la plupart du temps de mesures chirurgicales, les représentants des
élus auront de grosses difficultés à les mettre en œuvre, et les stations anciennes auront
du mal à rester compétitives.

2. Autres types de stations.

Il paraît inutile de nous étendre ici sur le rus du ski de village et sur celui des cen-
tres dp résidences secondaires : dans ces deux cas la concertation est moins nécessaire et
limitée au but précis à atteindre. On pourra s'inspirer des principes exposés plus haut pour
les stations de séjour.

Il paraît utile d'examiner particulièrement le cas des stades de neige. Il s'agit de véri-
tables sites de sports d'hiver d'importance plus ou moins grande mais qui se situent au voi-
sinage de villes importantes.
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Dans l'état actuel des choses, les citadins déferlent sur la station 3 ou 4 jours par
semaine et il est impossible d'attirer et de maintenir la clientèle de séjour dans ces stations.
On est alors amené à considérer l'aménagement et l'équipement de ces sites uniquement en
fonction des besoins des villes voisines et de considérer qu'il s'agit là d'un phénomène urbain
d'où la dénomination de stades de neige que nous avons proposée pour ce type d'aménage-
ment.

A ce titre, l'aménagement de ces stades devrait être essentiellement l'affaire de la ou
des villes concernées.

Il faut remarquer, par ailleurs, que les stades de neige ont un chiffre d'affaires relati-
vement bien inférieur à celui des véritables stations de séjour. Il s'en suit que, d'une façon
générale, l'aménagement de tels stades de neige nécessite une intervention financière beau-
coup plus importante de la puissance publique.

Là aussi la conclusion est la même : les villes concernées devraient financer au moins
les éléments essentiels de ces stades de neige, comme elles le font pour les stades sportifs,
les théâtres, les piscines, etc..

Quelques principes d'aménagement des stations de séjour seront à conserver (par
exemple l'unité d'exploitation du domaine skiablc), mais les autres formes d'aménagement
seront profondément différentes.

En conclusion, l'aménagement des stations de sports d'hiver se caractérise actuelle-
ment par un certain désengagement des Collectivités locales en ce qui concerne la réalisation
proprement dite de la station, mais par contre par une concertation entre l'Etat et les Col-
lectivités locales d'une part, des concessionnaires privés d'autre part, qui sont chargés de
l'ensemble de l'aménagement de la station.

Cette formule de concertation a permis dans ces dernières années de mieux faire
face aux besoins d'expansion du marché et aux impératifs de la politique touristique de
l'Etat.

Pour poursuivre cette action, les Collectivités locales et l'Etat doivent être capables
de faire face aux obligations qui résultent pour eux de cette concertation, notamment en
matière d'investissements touristiques de base : réserve foncière, desserte routière, infra-
structures fondamentales. Cette intervention, beaucoup plus importante que par le passé,
devrait faire l'objet d'un effort spécifique au cours du VI° Plan. Pour l'Etat, il s'agira d'ail-
leurs surtout de donner le coup d'épaule nécessaire permettant le démarrage des opérations.

Nous avons vu aussi que dans l'aménagement des montagnes françaises, certains choix
devaient être faits pour permettre l'aménagement de véritables stades de neige. Il est sou-
haitable que les grandes villes des régions de montagne prennent conscience de cette réa-
lité et acceptent d'être les meneurs de jeux en la matière. Ce pourra être aussi, à l'occasion,
l'affaire des futures autorités régionales.
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STATION FRANCO-SUISSE
Les ROUSSES-SAINT-CERGUE

par Alber t JOUVENT, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées,
Directeur départemental de l'Equipement du Jura,
Conseiller technique de la Régie départementale des sports d'hiver du Haut-Jura.

Dans le but de promouvoir le tourisme dans le Haut-Jura pour développer ainsi de
nouvelles activités dans cette région et créer des emplois pour les agriculteurs, il a été décidé
d'aménager le seul site disponible : celui des Rousses.

En réalisant cette nouvelle station, il n'était pas question de concurrencer les stations
des Alpes, mais de s'orienter vers un tourisme social qui semble pour l'instant assez peu
développé.

L'initiative privée ne s'étant pas intéressée à cette entreprise, le Département a chargé
une Régie départementale de l'animation de la station. Cette régie, administrée par un
conseil de 12 membres, et dont le Directeur est nommé par le Préfet sur proposition de ce
conseil, fait étudier ses projets par le Service de l'Equipement qui joue le rôle de conseil-
ler technique.

La station des Rousses est située en partie en France sur les communes des Rousses,
de Prémanon et de Lamoura, et en partie en Suisse sur la commune de Saint-Cergue.

La frontière traverse donc les champs de neige, certains hôtels et le parc de station-
nement se trouvent en France à quelques mètres du départ de 8 téléskis qui sont eux en
Suisse. La douane et la police n'ont cependant soulevé aucune difficulté et tout se passe sans
formalités.

Les dénivellations sont faibles, de l'ordre de 250 à 450 mètres, mais la multiplication
des remontées t'ait disparaître cet inconvénient. Il y a en effet 35 remontées mécaniques, ce
qui offre des possibilités comparables à celles des téléskis de grandes dénivellations des
stations alpines.

Il y avait, en 1968, environ 3 000 lits du côté suisse et 6 830 du côté français, dont
voici la ventilation :

— Hôtels 984
— Résidences secondaires 1 625
— Meublés 1 500
— Colonies d'enfants 1 413
— Accueil collectif adultes 1 308

6 830

La station est assez proche de Paris (450 km) ; elle est desservie par des trains par-
tant dans la soirée de Paris et permettant de coucher le soir même dans la station. Si l'on
considère d'autre part les besoins de tout le Nord-Est de la France, on peut envisager un
programme de développement très important.

Actuellement les téléskis du Massif de la Dôle, du côté suisse, sont privés. Cependant
certains tickets sont valables sur tout le réseau de remontées, qui devra être interconnecté.
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La commune des Rousses en a construit dans le Massif du Noirmont, partie en France,
partie en Suisse, et la Régie départementale a construit les autres sur les communes de Pré-
nianon et Lamoura. Grâce à des tarifs inférieurs aux tarifs des autres stations, les Rousses
a cessé d'être une station uniquement de week-end, ce qui améliore la rentabilité de la
station.

Dans les cinq ans à venir, 12 grands téléskis sont prévus du côté français et 7 en
Suisse. Le budget des 12 téléskis est de l'ordre de 7 200 000 F.

La Régie s'occupe de l'achat des terrains (aux environs de 1 F/m ), généralement fait
à l'amiable, grâce à une déclaration d'utilité publique.

Mais l'effort le plus important a été fait pour développer l'accueil. La Régie a d'abord
lancé l'étude d'un village de 1 000 lits. Le terrain (3.~> ha) a été acheté par la Régie, une
esquisse de programme a été faite. Un groupe de communes (Troves, Rennes, Chalon-sur-
Saône, etc..) a formé un syndicat, qui a racheté le terrain, et qui gère lui-même le projet de
village.

Ce village de Lamoura, dont le budget est de 16 000 000 F. (il comprend une piscine
couverte et chauffée), est le premier à être financé par le tourisme social.

Devant ce succès, la Régie va lancer une opération analogue avec des comités d'en-
Ireprises qui n'avaient pas été retenus pour le village.

Ce second projet porte sur 10 maisons de 30 lits (le budget de chaque maison est de
600 000 F.).

L'Education nationale patronne un organisme qui gère d'ores et déjà :
— une maison des Pupilles de l'Ecole publique ;
— une maison de la Fédération des Œuvres laïques du Jura ;
— une maison de la Régie départementale du Haut-Jura ;
— une maison des Œuvres sociales de l'Equipement du Jura.

D'autres vont s'y ajouter :
— le Club alpin français ;
— une maison de la Fédération des Entrepreneurs de Meurthe-et-Moselle.

L'Office des Forêts va exécuter un vaste programme d'aménagement touristique éva-
lué à 410 000 F. dont 220 000 F. à la charge du Département et le solde à la charge de l'Etat
(Agriculture).

Un réseau de pistes de randonnée va être créé et il permettra de relier les différents
téléskis. Ces pistes vont être balisées et damées mécaniquement par la Régie dans sa zone
d'action.

Nous pensons que nous aurons une clientèle ne désirant pas prendre de risques à ski,
tout en se promenant au grand air dans les sapins, et en outre cela créera des emplois de
« guides de promenade » pour les jurassiens qui n'ont pu devenir moniteurs officiels de
l'Ecole de Ski.

Le Jura est d'ailleurs la patrie du fond et du saut et c'est la raison pour laquelle
l'Etat vient de construire une Ecole de 87 lits au centre de la station. Cette Ecole a été
construite par la Direction de l'Equipement avec des fonds de la Douane, de la Jeunesse et
des Sports et des P.T.T. Elle est ouverte depuis le 31 décembre 1969.

Des tremplins vont être aménagés en plus de ceux qui existent et notamment des trem-
plins revêtus de plastique pour s'entraîner en été.

En conclusion, la création de 10 000 lits dans la station, au titre du VIe Plan, n'est
plus déraisonnable, étant donnés les besoins du Nord-Est de la France. Les équipements pri-
maires sont d'ailleurs déjà réalisés et les terrains peuvent être aménagés au fur et à mesure
des besoins.

Pour cela il faut évidemment recherchei des accords avec des promoteurs privés pour
lancer des programmes de chalets et de studios et continuer dans la voie des accords avec les
villes et les comités d'entreprises pour l'accueil collectif.
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les regards
Etudiée en étroite liaison avec les prescripteurs, entrepreneurs et utilisateurs,

la nouvelle gamme de fontes de voirie et d'assainissement proposée par Pont-à-Mousson
répond aux impératifs suivants :

 conformité aux Cahiers des prescriptions communes relatives à l'assainissement
du Ministère de l'Equipement et du Logement (fascicule n  70) et du Ministère de l'Agriculture,

 résistance à toutes les charges roulantes normales ou accidentelles,
standardisation facilitant la conception des projets, les problèmes de stockage et d'interchangeabilité.

Toutes les pièces de cette nouvelle gamme sont réalisées en font e ductil e incassable.
Fabriquées en grande série sur la chaîne la plus puissante d'Europe, les fontes de voirie

et d'assainissement proposées par Pont-à-Mousson bénéficient d'une qualité constante grâce :
 à l'utilisation exclusive d'une fonte de première fusion sans apport de matériaux de récupération,

 à l'automatisation qui garantit la précision des cotes,
 à la rigueur des contrôles.

Pont-à-Mousson dans la rue



- IN ME MO RI AM -

Jacques-Félix THIBAULT
Ingénieur en Chef des Mines en disponibilité

8 Juillet 1900 - 4 Janvier  1969

A l'occasion de l'anniversaire de son décès (4 janvier 1969 à Lyon), nous évoquons ici avec une
affectueuse tristesse la mémoire de Jacques-Félix Thibault . Né à Nevers le 8 juillet 1900, il est entré
à Polytechnique dans la promotion 19 normale, et en est sorti major en 1921, seul Ingénieur du Corps
des Mines de cette promotion.

Son enfance, dans ce milieu de bourgeoisie intelligente et cultivée de la province, qui a fourni
tant de bons serviteurs au pays, en un temps de valeurs stables, les brillantes études de sa jeunesse
l'avaient, en quelque sorte, prédestiné au Service public, ou, plutôt, au service du public, auquel il s'est
consacré à partir de 1924 pendant les années de reconstruction qui ont suivi la première guerre. Après
un séjour assez court au Service des Mines de Nantes, puis de Metz, il participa à Douai où je l'ai
bien connu, et où est née l'amitié qui nous a unis jusqu'à sa fin, a la réorganisation et au développe-
ment des charbonnages, dont on oublie trop aujourd'hui qu'ils fournissaient à l'Economie ce qu'on a pu
appeler sans exagération le pain de l'Industrie.

Son action sur les grandes Compagnies qu'il contrôlait ne se limitait d'ailleurs pas aux fonc-
tions de conseil et de tutelle qu'il exerçait avec sagesse et compétence, et son intervention person-
nelle dans le grave accident de l'Escarpelle en 1929 lui valût même un témoignage de félicitations du
Gouvernement. Aussi bien fut-il appelé en 1931 au poste de Paris dont tout le monde reconnaissait
alors l'importance, et se vit-il confier entre autres missions, la charge de rapporteur au Conseil natio-
nal économique et au Comité des Colonies, organismes qui préfiguraient les Collèges de planifica-
tion et de coordination qui se sont multipliés depuis ce temps. Il n'entre pas dans mon propos de
discuter de l'évolution des idées dans ce domaine, mais il ne paraît pas contestable que le petit
nombre des Conseils ou Comités en exercice à l'époque ait donné une influence et un prestige consi-
dérable à ceux qui, par leurs rapports, fournissaient en quelque sorte le blé de la farine de la politique
économique du pays.

En 1939, il quitte le service de l'Etat pour devenir délégué général du groupement des produc-
teurs thermiques d'énergie électrique, et je ne crois pas être aveuglé par l'affection en reconnais-
sant dans cette mutation la preuve de la clairvoyance de cet esprit lucide qui pressentait la place
exceptionnelle que l'énergie électrique devait prendre dans l'inventaire économique de la France.

Arrive la guerre. Après quelques mois de service en Angleterre comme chef de la mission des
charbons et minerais à Londres (de septembre 1939 à juillet 1940), Jacques Thibaul t est chargé de
la redoutable mission de répartir le charbon dont nous manquions alors cruellement. On a tout dit —
et même un peu plus que tout — sur ces jours interminables et sinistres où un univers se dissolvait
pour en engendrer un autre dont toutes les faces ne nous apparaissent pas encore. Mais sans ajouter
de vains commentaires à cette vérité d'évidence que le cœur ne doit pas s'arrêter, si malade que soit
l'organisme, ne devons-nous pas remercier Jacques Thibaul t de nous avoir aidés à survivre en contri-
buant à maintenir en France le minimum d'activité sans lequel cesse de battre le cœur de ces êtres
fragiles que sont les sociétés.
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La guerre terminée, la France s'engage dans le pari des nationalisations, et Jacques Thibaul t
avait sa place marquée dans les équipes qui ont défendu les chances du pays dans ce pari. Aussi,
après un court passage dans l'industrie du gaz, de février 1945 à novembre 1946, alors que se pré-
parait la nationalisation, et où il exerça la présidence de la société gazière d'achat en commun des
charbons et siégea au Conseil de l'E.C.F.M., le trouvons-nous, de 1946 à 1953, dans le haut Etat-Major
des Charbonnages de France, où il assuma les importantes fonctions de Directeur des Industries de
la Houille puis Directeur général des Services économiques, lourdes charges auxquelles s'ajoutait le
devoir de collaborer aux Commissions du Plan, et de participer comme Vice-Président ou Président
aux travaux du Comité consultatif pour l'utilisation de l'énergie et de l'Institut français des combus-
tibles et de l'énergie où s'élaborait alors la politique active d'investissement, qui a permis à la France
de sortir des années de restrictions et d'asphyxie, et d'accéder à la majorité économique.

Mais l'immense secteur des affaires privées, ne pouvait manquer, quelque jour d'attirer et de
retenir Jacques Thibaul t dont les qualités d'intelligence et de caractère ne pouvaient trouver que là
l'indépendance et l'autorité nécessaires à leur plein développement. C'est ainsi qu'en 1953 les mines
de fer de France l'appelèrent à présider leur syndicat, point de départ d'un cursus honorum où nous
le trouvons Président de l'Omnium Nord-Africain, Vice-Président puis Président de l'O.R.C.I.S., Président
de Fives Lille Cail. Cette dernière société lui doit d'avoir opéré dans la sagesse et dans la paix une
fusion qui pourrait servir de modèle à bien de semblables opérations que le temps présent rêve plus
qu'il ne les fait.

Il m'était impossible de ne pas énumérer les principales étapes d'une carrière dont nous som-
mes tous légitimement fiers, mais plus encore qu'à ces dignités que la cravate de Comman-
deur de la Légion d'Honneur a en quelque sorte consacrées en 1962, n'est-ce pas plutôt à l'homme
lui-même, profondément dévoué à sa famille, à ses amis, à ses collaborateurs, en un mot profondé-
ment humain, que nous devons dédier les dernières lignes de cet « in memoriam », en souhaitant que
nombre de nos plus jeunes camarades s'inspirent dans leur carrière de la vie et du caractère de cet
homme de bien.

Raymond GIGUET,

Ingénieur général des Ponts et Chaussées
en retraite.
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MUTATIONS, PROMOTIONS et DECISIONS diverses

concernant les Corps des Ingénieurs des Ponts et Chaussées et des Mines

LÉGION D'HONNEUR

Grand e Chancelleri e de la Légio n d'Honneu r :

A été promu au grade d'Officier :

M. Maret Pierre, Ingénieur des Ponts et Chaussées.

Ministr e délégu é auprè s du Premie r Ministr e charg é des
département s et territoire s d'Outre-Me r :

A été promu au grade de Chevalier :

M. Donatie n Alexandre, Ingénieur des Ponts et Chaus-

sées.

Ministèr e du développemen t industrie l et scientifiqu e :

A été promu au grade de Commandeur :

M. Glasse r Georges, Ingénieur en chef des Ponts et

Chaussées.

Ont été promus au grade de Chevalier :

MM. Guilhamo n Jean, Ingénieur des Ponts et Chaus-
sées, Méo Jean, Ingénieur en chef des Mines, Raulin e Ber-
nard, Ingénieur en chef des Mines.

Ministèr e de l'Equipemen t et du Logemen t :

Ont été promus au grade de Chevalier :

MM. Amathie u André, Ingénieur en chef des Ponts et
Chaussées, Huvillie r Jean-Jacques, Ingénieur en chef des
Ponts et Chaussées, Ledai n Claude, Ingénieur en chef des
Ponts et Chaussées, Lerebou r Claude, Ingénieur en chef
des Ponts et Chaussées, Marchai s Maurice, Ingénieur en
chef des Ponts et Chaussées.

Ministèr e des Transport s :

A été promu au grade de Commandeur :

M. Guiber t Roger, Ingénieur des Ponts et Chaussées.

Ont été promus au grade de Chevalier :

MM. Debayle s Pierre, Ingénieur en chef des Ponts et
Chaussées, Patin Pierre, Ingénieur des Ponts et Chaus-
sées.

ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Ministèr e des Affaire s étrangère s :

A été promu au grade de Chevalier :

M. Gir i Jacques, Ingénieur en chef des Mines.

Ministèr e de l'Equipemen t et du Logemen t :

A été promu au grade de Commandeur :

M. Cacher a Alphonse, Ingénieur général des Ponts et
Chaussées.

Ont été promus au grade d'Officier :

MM. Gentho n Michel, Ingénieur en chef des Ponts et
Chaussées, Roussea u Gaston, Ingénieur en chef des Ponts
et Chaussées, Saint-Requie r Edouard, Ingénieur en chef
des Ponts et Chaussées.

Ont été promus au grade de Chevalier :

MM. Dardé André, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
Delatronchett e Raymond, Ingénieur des Ponts et Chaus-
sées, Diote l André, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
Faure Marcel, Ingénieur des Ponts et Chaussées, Fève
Michel, Ingénieur des Ponts et Chaussées, Lepeti t Pierre,
Ingénieur des Ponts et Chaussées, Mathurin-Edm e Claude,
Ingénieur des Ponts et Chaussées, Mazoyer Paul, Ingénieur
des Ponts et Chaussées, Nauliea u Pierre, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, Ollivie r Paul, Ingénieur des Ponts et
Chaussées, Prand i Erio, Ingénieur des Ponts et Chaussées.

Ministèr e des Transport s :

Ont été promus au grade de Commandeur :

MM. Long-Depaqui t Albert, Ingénieur en chef des Ponts
et Chaussées, Mazen Henri, Ingénieur général des Ponts
et Chaussées.

A été promu au grade d'Officier :

M. Guitonnea u Raymond, Ingénieur en chef des Ponts et
Chaussées.

NOMINATIONS

M. Thibau d André, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
est nommé, à compter du 19 novembre 1969, Ingénieur en
chef des Ponts et Chaussées.

Arrêté du 30 décembre 1969.

M. Moschett i Armand, Ingénieur des Ponts et Chaus-
sées, est nommé, à compter du 20 novembre 1969, Ingé-
nieur en chef des Ponts et Chaussées.

Arrêté du 30 décembre 1969.
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MUTATIONS

Par arrête en date du 19 juin 1969 M Galmou Jean-
Pierre Ingenieur des Ponts et Chaussées est place en
service détache pour une période de cinq ans a compter
du r avril 1969 auprès de la Société centrale pour I Equi-
pement du territoire pour y exercer les fonctions de
Sous Directeur

J 0 du 21 janvier 1970

DECISIONS

Par arrête en date du 24 novembre 1969 sont nommes
Professeurs honoraires a I Ecole nationale des Ponts et
Chaussées

MM Robinso n Ramsay Ingenieur general des Ponts et
Chaussées Herzog Andre Ingenieur en chef des Ponts et
Chaussées Lehuerou-Kense l Jean Ingenieur en chef des
Ponts et Chaussées Laval Daniel Ingenieur general des
Ponts et Chaussées

M Roux Hubert Ingenieur des Ponts et Chaussées est
charge en sus de ses fonctions actuelles a compter du
1e décembre 1969 des fonctions d adjoint au Directeur
des Etudes de I Ecole nationale des Ponts et Chaussées

Arrête du 4 décembre 1969

M Robert Etienne Ingenieur general des Ponts et
Chaussées a la direction du gaz et de I électricité a Paris
est attache a compter du Y novembre 1969 en sus de
ses fonctions actuelles au service du contrôle de I elec
trification des chemins de fer français (pour I ensemble
des installations et pour I ensemble des regions de la
SNCF) en remplacement de M Lamourou x admis a faire
valoir ses droits a la retraite

Arrête du 19 décembre 1969

M Alexandr e Roger Ingenieur en chef des Ponts et
Chaussées mis a la disposition de la Chambre de Corn
merce et d Industrie de Paris est réintègre dans les
radres de son administration d'origine et place en position
de disponibilité pour convenances personnelles pour une
période d un an éventuellement renouvelable a compter
du 1* décembre 1969

Arrête du 31 décembre 1969

M Tutenui t Jean Inqenieur en chef des Ponts et Chaus
sees charge de mission auprès du Préfet de Paris est
a compter du r janvier 1970 en sus de ses fonctions
actuelles charqe de mission auprès du General comman
dant I Ecole Polytechnique pour I etude des problèmes
immobiliers et du transfert de I Ecole M Tutenui t appor
tera en outre son concours au Directeur du Personnel et
de I Organisation des Services pour les problèmes d'im
plantation relatifs aux Etablissements d enseignement
dependant du Ministère de I Equipement et du Logement

Arrête du 13 janvier 1970

M Esmio l Gaston Ingenieur en chef des Ponts et Chaus
sees charge de mission auprès du Directeur du Personnel
et de I Organisation des Services est nomme a compter
du 1 janvier 1970 Directeur départemental de [Equipe-
ment de la Côte d Or en remplacement de M Colas
appelé a d autres fonctions

Arrête du 31 décembre 1969

M Cambau Vincent Ingenieur en chef des Ponts et
Chaussées a la Direction départementale de I Equipement
de la Savoie est charge a compter du 1' janvier 1970 des
fonctions de Directeur adjoint du Service d Etudes d ame
nagement touristique de la montagne a la residence de
Chambery

Arrête du 31 décembre 1969

M Tremey Gilles Ingenieur des Ponts et Chaussées a
la Direction des Transports terrestres (service d etudes
des remontées mécaniques a Grenoble) est mute a
compter du 1  janvier 1970 a I arrondissement special
 G E P montagne » charge de I etude et de la programma-

tion des équipements touristiques des départements des
Hautes Alpes et des Basses Alpes M Tremey reste en
sus de ses fonctions charge de mission auprès du Direc
teur des Transports terrestres pour I etude concernant les
problèmes de remontées mécaniques

Arrête du 31 décembre 1969

M Thibaud Andre Ingenieur en chef des Ponts et
Chaussées a la Direction départementale du Gard est
nomme a compter du 1" janvier 1970 adjoint au Directeur
départemental de I Equipement du Gard et chef de la
branche « infrastructure »

Arrête du 7 janvier 1970

M Verdie r Jacques Ingenieur des Ponts et Chaussées
au service d etudes des routes et autoroutes (division des
ouvrages d art A) est mute a compter du 1e janvier 1970
a la Direction départementale de I Equipement de la
Haute Garonne (arrondissement fonctionnel n  2) en rem
placement de M Roude appelé a d autres fonctions

Arrête du 30 décembre 1969

M Graujema n Jean Ingenieur des Ponts et Chaussées
en service détache auprès du Secretaire d Etat auprès du
Ministre des Affaires étrangères (cooperation technique
Madagascar) est réintègre dans les cadres de son admi
nistration d origine a compter du 16 décembre 1969 et
affecte au service technique des ports maritimes et des
voies navigables (Compiegne)

Arrête du 30 décembre 1969

M Gerodoll e Michel Ingenieur des Ponts et Chaussées
a la Direction départementale de I Equipement de la Gi
londe est nomme a compter du 1" janvier 1970 chef de
I agence de Bordeaux du service d etudes techniques des
routes et autoroutes regroupant les divisions actuelles
< circulation et traces >

Arrête du 30 décembre 1969
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M. de Bouard Sébastien, Ingénieur des Ponts et Chaus-
sées, à la Direction départementale de l'Equipement de la
Saône-et-Loire, est mis à la disposition du Ministère des
Affaires étrangères à compter du 27 septembre 1969 en
vue d'exercer des fonctions de son grade en Algérie au
titre de la Coopération technique.

Arrêté du 30 décembre 1969.

M. Fontenaïs t Bruno, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
à l'organisme technique régional de Lyon, est muté, à
compter du 1er janvier 1970, à la Direction départementale
de l'Equipement des Hauts-de-Seine (arrondissement opé-
rationnel) en remplacement de M. Boui s appelé à d'autres
fonctions.

Arrêté du 31 décembre 1969.

M. Lefoulon , Ingénieur des Ponts et Chaussées, à la
Direction départementale de l'Equipement du Val-de-Marne,
est nommé, à compter du 1" janvier 1970, Directeur dépar-
temental de l'Equipement du Val-d'Oise en remplacement
de M. Tessonnea u appelé à d'autres fonctions.

Arrêté du 31 décembre 1969.

M. Bringe r Raymond, Ingénieur général des Ponts et
Chaussées, chargé de la 17  circonscription d'inspection
générale  Bourgogne » des services extérieurs de l'Equi-
pement, est chargé, à compter du 15 décembre 1969, de la
19' circonscription d'inspection générale « Rhône-Alpes »
en remplacement de M. Giraud .

Arrêté du 15 décembre 1969.

M. Desbazeill e Pierre, Ingénieur général des Ponts et
Chaussées, chef du service régional de l'Equipement
« Rhône-Alpes », est chargé de la 17" circonscription d'ins-
pection générale « Bourgogne » en remplacement de
M. Bringe r appelé à d'autres fonctions.

Arrêté du 22 décembre 1969.

M. Colas Gérard, Ingénieur en chef des Ponts et Chaus-
sées, Directeur départemental de l'Equipement de la Côte-
d'Or, est nommé, à compter du 1er janvier 1970, chef du
service régional de l'Equipement  Auvergne » en rempla-
cement de M. Soubeyran d appelé à d'autres fonctions.

Arrêté du 22 décembre 1969.

M. Tessonnea u Pierre, Ingénieur en chef des Ponts et
Chaussées, Directeur départemental de l'Equipement du
Val-d'Oise, est nommé, à compter du 1" janvier 1970, chef
du service régional de l'Equipement des  Pays de la
Loire » en remplacement de M. Aubrio t appelé à d'autres
fonctions.

Arrêté du 22 décembre 1969.

M. Soubeyran d Rémi, Ingénieur général des Ponts et
Chaussées, chef du service régional de l'Equipement
d' « Auvergne », est nommé, à compter du 1 tr janvier 1970,

adjoint à l'Ingénieur général des Ponts et Chaussées
chargé de la 19' circonscription d'inspection générale des
services extérieurs de l'Equipement.

Arrêté du 22 décembre 1969.

M. Aubrio t Jacques, Ingénieur général des Ponts et
Chaussées, chef du service régional de l'Equipement des
« Pays de la Loire », est affecté, à compter du 1" janvier
1970, au conseil général des Ponts et Chaussées pour y
être chargé par intérim des fonctions de Secrétaire géné-
ral de l'inspection générale en remplacement de M. Robert
appelé à d'autres fonctions.

Arrêté du 22 décembre 1969.

M. Sajus Raymond, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
en service détaché auprès de la société anonyme d'H.L.M.
« La Rénovation Urbaine », est réintégré dans les cadres
de son administration d'origine et chargé de mission
auprès du Directeur de la Construction à compter du
15 septembre 1969. M. Sajus Raymond est nommé adjoint
au Directeur de la Construction pour les questions rela-
tives à la politique technique de la Construction à compter
du 1er novembre 1969.

Arrêté du 21 octobre 1969.

M. Longeau x Louis, Ingénieur général des Ponts et
Chaussées, est attaché au Conseil général des Ponts et
Chaussées à compter du 9 octobre 1969.

Arrêté du 17 novembre 1969.

M. Poulique n Jacques, Ingénieur en chef des Ponts et
Chaussées, Directeur départemental de l'Equipement des
Côtes-du-Nord, est nommé, à compter du 1" décembre
1969, chargé de mission auprès des Inspecteurs généraux
des Ponts et Chaussées des 5e, 6' et  circonscriptions
d'inspection générale.

Arrêté du 25 novembre 1969.

M. Monnie r Pierre, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
à la Direction départementale de l'Equipement de l'Aude,
est muté à l'arrondissement opérationnel de la Martinique

Arrêté du 1" décembre 1969.

M. Boui s Emmanuel, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
à la Direction départementale de l'Equipement des Hauts-
de-Seine, est nommé, à compter du 1" décembre 1969,
chef de la branche infrastructure en remplacement de
M. Pezin appelé à d'autres fonctions.

Arrêté du 4 décembre 1969.

M. Delaunay Christian, Ingénieur en chef des Ponts et
Chaussées, adjoint au Directeur départemental de l'Equi-
pement des Côtes-du-Nord, est nommé, à compter du
1" janvier 1970, Directeur départemental de l'Equipement
des Côtes-du-Nord en remplacement de M. Poulique n
appelé à d'autres fonctions.

Arrêté du 11 décembre 1969.
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Par arrêté en date du 19 juin 1969, M. Boyer Robert,
Ingénieur des Ponts et Chaussées, est placé en service
détaché, à compter du V novembre 1968, pour une période
de cinq ans auprès du Commissariat général du Plan
d'Equipement et de la Productivité en vue d'y exercer les
fonctions de son grade.

J.O. du 19 novembre 1969.

Par décret en date du 21 novembre 1969, l'honorariat de
son grade est conféré à M. Gidro i Léon, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, admis à la retraite.

J.O. du 25 novembre 1969.

Société de production et de distribution de l'électricité

de la Martinique,

Société Energie électrique de la Réunion,

en remplacement de M. Larnouroux , Ingénieur général des
Ponts et Chaussées, admis à faire valoir ses droits à la
retraite.

J.O. du 30 novembre 1969.

Par décret en date du 24 novembre 1969, l'honorariat de
son grade est conféré à M. Deymi e Philippe, Ingénieur
général des Ponts et Chaussées, admis à la retraite.

J.O. du 30 novembre 1969.

Commissio n des Activité s sportive s et éducative s :

Est nommé membre : M. Grosborn e Jean-Baptiste, Ingé-
nieur en chef des Ponts et Chaussées, chargé des servi-
ces de l'Equipement au Secrétariat d'Etat chargé de la
jeunesse, des sports et des loisirs.

J.O. du 27 novembre 1969.

Par arrêté en date du 27 novembre 1969, est nommé, à
compter du 1er octobre 1969, en qualité de chargé de
mission à temps partiel auprès du Préfet de la région
Bourgogne : M. Lame Robert, Ingénieur des Ponts et
Chaussées.

J.O. du 29 novembre 1969.

Par arrêté en date du 18 novembre 1969, M. Rober t
Etienne, Ingénieur général des Ponts et Chaussées, à la
Direction du gaz et de l'électricité, a été nommé membre
du Comité technique de l'électricité en remplacement de
M. Lamouroux , Ingénieur général des Ponts et Chaussées,
admis à faire valoir ses droits à la retraite. Le même
arrêté a désigné M. Rober t Etienne comme Président de
cot organisme en remplacement de M. Lamouroux .

J.O. du 30 novembre 1969.

Par arrêté en date du 18 novembre 1969, M. Rober t
Etienne, Ingénieur général des Ponts et Chaussées, est
nommé membre du Conseil du fonds de péréquation de
l'électricité au titre de délégué du Ministre du dévelop-
pement industriel et scientifique en remplacement de M.
lamouroux, Ingénieur général des Ponts et Chaussées,
admis à faire valoir ses droits à la retraite.

J.O. du 30 novembre 1969.

Par arrêté en date du 18 novembre 1969. M. Brochet ,
Ingénieur général des Ponts et Chaussées, à la Direction
du gaz et de l'électricité, est nommé commissaire du
Gouvernement auprès du Conseil d'administration des
sociétés suivantes :

Société Eau et Electricité de Guyane,
Société de production et de distribution de l'électricité

de la Guadeloupe,

Par arrêté en date du 21 novembre 1969, sont nommés,
pour une durée de trois ans, membres du Conseil supé-
rieur des établissements classés :

au titre de personnalités choisies en raison de leur compé-
tence en matière de nuisances industrielles ou d'hygiène
publique :

M. Bouchen y Louis, Ingénieur général des Mines ;

au titre de l'inspection des établissements classés :

MM. Loui t Paul, Ingénieur des Mines, Woltne r Pierre,
Ingénieur des Mines.

Est nommé Président : M. Bouchen y Louis, Ingénieur
général des Mines.

J.O. du 2 décembre 1969.

Par arrêté en date du 28 novembre 1969, est nommé
membre du Conseil de perfectionnement de l'Ecole Poly-
technique, en tant que représentant du Ministre du déve-
loppement industriel et scientifique, lorsque les délibéra-
tions portent sur l'emploi de polytechniciens dans la
recherche scientifique et technique, M. Laffitt e Pierre,
Sous-Directeur de l'Ecole nationale supérieure des Mines
de Paris.

Est nommé membre du Conseil de perfectionnement de
l'Ecole Polytechnique, en tant que représentant du Minis-
tre de l'Education nationale, lorsque les délibérations por-
tent sur les questions relatives aux examens d'admission
à l'Ecole Polytechnique, M. Girau d André, Directeur du
cabinet du Ministre de l'Education nationale.

J.O. du 9 décembre 1969.

Par décret en date du 28 novembre 1969, M. Olivier -
Marti n Didier, Vice-Président délégué du syndicat général
de la construction électrique, est nommé Administrateur
de la Compagnie française d'assurance pour le commerce
extérieur en remplacement de M. Davezac Henry. Son
mandat prendra fin le 31 décembre 1972.

J.O. du 9 décembre 1969.

Par arrêté en date du 27 novembre 1969,
M. Alby Pierre, Directeur général du gaz de France, est

nommé membre titulaire de la commission supérieure
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nationale du personnel des industries électriques et
gazières en qualité de représentant de la Direction géné-
rale de Gaz de France, en remplacement de M. Bernar d
Maurice.

M. Lecœur Michel, Directeur à la Direction générale de
Gaz de France, est nommé membre suppléant de la com-
mission supérieure nationale du personnel des industries
électriques et gazières en qualité de représentant de la
Direction générale de Gaz de France, en remplacement de
M. Alby .

J.O. du 9 décembre 1969.

Commission de l'Education nationale :

Est nommé membre : M. Laffitt e Pierre, Sous-Directeur
à l'Ecole nationale supérieure des Mines de Paris.

J.O. du 17 décembre 1969.

Commissio n de l'Energi e :

Est nommé rapporteur général : M. Amouyel , Ingénieur
des Mines au Ministère du développement industriel et
scientifique.

J.O. du 3 janvier 1970.

Par arrêté en date du 19 décembre 1969, M. Roger Phi-
lippe, Ingénieur des Ponts et Chaussées, est, à compter
du 1" décembre 1968, placé en service détaché auprès du
Bureau central d'études pour les équipements d'Outre-Me1-
pour une période de 18 mois, en vue d'y être chargé d'une
mission d'études autoroutières en Espagne.

J.O. du 4 janvier 1970.

Par arrêté en date du 23 décembre 1969, M. Pruvos t
Maurice, Ingénieur des Ponts et Chaussées, est, à compter
du 15 janvier 1969, placé en service détaché auprès du
Ministre des Affaires étrangères pour une période de
cinq ans, éventuellement renouvelable, en vue d'y exercer
les fonctions de son grade en Algérie au titre de la
Coopération technique.

J.O. du 4 janvier 1970.

Par arrêté en date du 29 décembre 1969, M. Pellecue r
Paul, Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées, a été
nommé ordonnateur secondaire de la circonscription élec-
trique centre et ouest.

J.O. du 9 janvier 1970.

Intergroup e charg é de l'étud e des question s relative s à la
formatio n et à la qualificatio n professionnell e :

Est nommé membre : M. Schwart z Bertrand, Directeur
de l'Institut national pour la formation des adultes.

Est nommé rapporteur : M. Marbac h Christian, rappor-

tsur à la commission de l'Informatique et de la R.C.B. au
Ministère du développement industriel et scientifique.

J.O. du 10 janvier 1970.

Par arrêté en date du 3 octobre 1969, M. Jaouen Jean,
Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées, adjoint au
Directeur du bâtiment et des travaux publics au Ministère
de l'Equipement et du Logement, est nommé membre du
Comité Ingénierie constitué au Commissarat général du
Plan.

J.O. du 14 janvier 1970.

Par arrêté en date du 24 octobre 1969, M. Netter Louis,
Président de la Société de la construction immobilière
S.A.CI., Président de la régie immobilière de la ville de
Paris, est nommé membre du Comité bâtiment et travaux
publics constitué au Commissariat général du Plan.

J.O. du 14 janvier 1970.

Par arrêté en date du 19 janvier 1970, il est mis fin au
mandat de membre français du Conseil d'administration de
l'Organisme de coopération industrielle de M. Girau d
André, Ingénieur en chef des Mines, Directeur du cabinet
du Ministre de l'Education nationale.

Est nommé en remplacement de M. Girau d André, mem-
bre français du Conseil d'administration de l'Organisme
de coopération industrielle, M. Vaillau d Michel, Ingénieur
en chef des Mines, Directeur des carburants au Ministère
du développement industriel et scientifique.

J.O. du 21 janvier 1970.

Par arrêté en date du 19 juin 1969, M. Lauer André,
Ingénieur des Ponts et Chaussées, est placé en service
détaché, à compter du 1" janvier 1969, pour une période
de cinq ans auprès de la Société générale en qualité
d'Ingénieur conseil.

J.O. du 21 janvier 1970.

Par arrêté en date du 15 octobre 1969, M. More l Claude,
Ingénieur des Ponts et Chaussées, est placé en service
détaché pour une période de cinq ans, à compter du
V avril 1969, auprès de l'Agence foncière et technique de
la région parisienne en vue d'y exercer les fonctions
d'adjoint au chef du service de l'aménagement.

J.O. du 21 janvier 1970.

RETRAITES

Par décret en date du 24 novembre 1969, M. Grosjea n
Charles, Ingénieur des Ponts et Chaussées, est admis,
à compter du 28 janvier 1970, à faire valoir ses droits à
la retraite.

J.O. du 30 novembre 1969.
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Par décret en date du 28 novembre 1969, M. Olivier -
Martin Didier, Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées,
placé en position hors cadre, est réintégré pour ordre
dans son Corps d'origine et admis, sur sa demande, à
faire valoir ses droits à la retraite.

J.O. du 6 décembre 1969.

Par décret en date du 4 décembre 1969, M. Occhimi -
nut i Jean-Baptiste, Ingénieur en chef des Ponts et Chaus-
sées, est admis, à compter du 13 janvier 1970, à faire
valoir ses droits à la retraite.

J.O. du 9 décembre 1969.

Par décret en date du 4 décembre 1969, M. Lysensoon e
Gustave, Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées, est
admis, à compter du 28 janvier 1970, à faire valoir ses
droits à la retraite.

J.O. du 9 décembre 1969.

Par décret en date du 15 décembre 1969, M. Arman d
Louis, Ingénieur des Mines, en disponibilité, est radié des
cadres à compter du 17 janvier 1970, date à laquelle il
atteindra la limite d'âge de son emploi et sera admis à
la retraite.

J.O. du 20 décembre 1969.

ommuniqu é

Le Comité Français des Grands Barrages nous prie de
rappeler que le X* Congrès International se tiendra à
MONTRÉAL (Canada), du 1er au 5 juin 1970.

Tous renseignements concernant l'inscription à ce
Congrès et au voyage d'études qui suivra, du 7 au 16 juin,
peuvent être obtenus en s'adressant au :

Secrétariat du

COMITÉ FRANCAIS des GRANDS BARRAGES

3, rue de Messine, PARIS-8'

(Bureau 104)

Tél. : 267-94-00 — Poste 2514

G E. C.T.I.

SOCIETE D'ETUDES
DE GENIE CIVIL

ET DE TECHNIQUES
INDUSTRIELLES

Siège Socia l : 59 bis , avenu e Hoch e - PARIS (8e)
Tél. : 227 10-15

Etudes complètes
de tous projets de Génie Civil
et d'Equipements Industriels

Assistance Technique
pour la conception,

l'organisation des chantiers
et la détermination

des moyens d'exécution
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E N T R E P R I S E

GOURDIN a (HAUSSE
3. A. au Capital d*  6.000.000 F

NANTES, Rue de l'Ouche-Buron
Téléph. 74-59-70

PARIS, 36, Rue de l'Ancienne Mairie
92 - Boulogne Billancourt

Tél. 604-13-52

TERRASSEMENTS

ROUTES

ASSAINISSEMEN1

RÉSEAUX EAU & GAZ

GËNIE CIVIL

CALCULS ELECTRONIQUES

Etudes d'ouvrages d'art

Ponts et viaducs métalliques

Constructions métalliques

Ponts à dalles orthotropes

Ouvrages en construction mixte

Ponts et Chaussées 4- Génie Civil

8, Place de la République

57-THIONVILLE-Tél. 59-37-15

Nombreuse* références — Consultez-nous

LE POTENTIEL

confirm e
LA QUALITE REMARQUABL E

des Panneau x Routier s

S1RII.1.
USINE ET BUREAUX GARROS INDUSTRIE

06 - GARROS
^ ( 9 3 3 91.12.33 I S î [931 91.12.06 +

Ligni s groupée s

rfflu r

garanti s 10 ans



 INFORMATIONS  INFORMATIONS *

Aos lecteurs trouveront, ci-aprcs, des informations transmises par des entre-
prises travaillant pour les Ponts et Chaussées ou interessant les services des
Pont? et Chaussées par certaines de leurs productions Le caractère documen-
taire de ces informations nous a paru justifier leur publication ; elles sont
toutefois publiées sous la seule responsabilité des firmes intéressées.

NOUVEAU PROCEDE D'ENROBAG E
« SANS POUSSIÈRE »

WIBAU

l a Société WIBAL I HANCL \icnt de lancei sut le
mai the une ttntialt d'emobage

— qui ne possède p is d installation de dtpoussieia^c,
m a sec, m pai \oie humide,

— qui n tmet pas du tout de poussieie pendant le
c\ele de tabncation des emobes,

— et qui coûte moins ehei, tant a l'achat qua
l'exploitation

Cette Société pieuse qu un piolotjpe d'une pioduc-
tion de 80 t/h t i ra i l l e depuis deux ans dans un gioupc-
ment d'Lntiepi ises ti inçaises, et donne toute gaiantit,
tant en ce qui concerne le bon fonctionnement, qu'en ce
qui concerne la qualité des emobes tabiiques

Les pitmieies centiales d'emobage WIBAU « S4NS
POISSIMU » t\pe SL sont soitics d'usine debut 1070

WIBAU FRANCE SA - 32, rue Gabnelle, 94-Charenton-ie-Pont

L'EQUIPEMENT DE L'ANTENN E DE BAGNOLE T

I i Société de Fabucation d Instiuments de Mesure
(SI IM), qui est spécialisée entie luties dans l'étude et
la icalisation de sjsternes de i emulation de tiafic, a laigc-
ment contiibue a l'équipement de l'inlcnnc de Bagnolet
(').!), iccemment mise en sei\icc

La SI IM assuie
— l'illuma^e de panneaux de dangei au mo\en de

c iptcuis ladais,
— 1 ad ipt ition et la cooidinition de la signalisation

tiicoloie aux mtci sections des lampes de soi tu
uce les "voies uibames pieexistantes, au mo^en
de eontioleuis eleeti omques et de capteuis ladais,

— la 1> inaîisation automatique de la \oic ccntiale de
la HN 186 au débouche de l'antenne

( ette deimeic icalisation, qui est tics oiiginale,
mciite une attention paiticulieie Le cevui du s>steme est
un ealculatcui elcctiomque qui compaic les densités de
tialie (1), mesuiees pai des eapteuis ladais dans le sens
\oid-Sud et Sud-\oid, poui imposei de t icon cntieiuntnt
automatique le sens de cnculation sui la %oic centialc de
la loute a tiois \oies Le ealeulatcui commande en outic
l'allumage d'un panneau de piesignahsation, dont le texte
est modifie automatiquement, poui îecommandei aux
usagcis de l'iutoioute de loulei sui une ou deux files

(1) La densité de trafic se définit comme étant le nombre de
véhicules circulant sur un kilometre de voie Cette grandeur qui
s avère essentielle pour résoudre les problèmes de regulation de
trafic est donnée directement par un seul capteur radar

S F I M - 13, avenue Marcel-Ramoifo-Garmer, 91-Massy

TRAVAUX PUBLICS

ET PARTICULIERS

TISSOT
13, avenue General

L A G N Y

Tel. . 430-03-58 - 430

MAÇONNERIE

BETON ARMÉ

FRÈRES

Leclerc

-14-49
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RÉPERTOIRE DÉPARTEMENTAL DES ENTREPRISES
SUSCEPTIBLES D'APPORTER LEUR CONCOURS

AUX ADMINISTRATIONS DES PONTS ET CHAUSSÉES
ET DES MINES

01 - AIN

Concessionnaire des planchers
et panneaux dalles « ROP »

Les Préfabrications Bressanes
01 C^OTTET - R.N. 79 près de Mâcon

Tél. 29 à Bagé-le-Chàtel

03 - ALLIER

Travaux Publics, Industriels et Particuliers
Bâtiment - Béton armé

Reservoirs, Silos, Adductions d'eau
Canalisations, Assainissement, Egouts

# * * * *

J. PLANCHE et ses Fils
107, rue Jean-Jaurès, VICHY

R C 5/ A 469 Tél. 98-34-14

Entreprise Bâtiment
Travaux Publics

Etablissements  RÂBEEEE&U [

28, rue Ampère, 03-YZEURE
Tel. 12.19 - 5.21 à Moulin s

S A du Capital de
5 000 000 de FEntreprise LIGIE R

TRAVAUX PUBLICS et PARTICULIERS
Siège : 3, rue Faidherbe, VICH Y

Tel 98 20 11 et 98 70 72
Agance à LYON, 74, rue F. de Pressensé

Toi 84 34 86
Agence à PARIS, 33, rue du Ranelagh

Toi 647 60 65

05 - HAUTES-ALPE S

SOCIÉTÉ ROUTIERE
DU M I D I
Tous travaux routiers
Routa de Marseille - 05-GÄP
Tel 1301-1302

08 - ARDENNES

PEKIN Fils
75, rue des Forges-Saint-Charles
08 - CHARLEVILLE - Tel 32-39-15

TOUS BETONS MANUFACTURES
BORDURES LABÉLISÉES

Nous consulter pour tous articles par quantité

13 - BOUCHES-DU-RHONE

CARRIÈRES - TRANSPORTS
TRAVAU X PUBLICS - MAÇONNERI E

GHISOLPO MARiu s
1, Av. du Président Kennedy - LA CIOTAT

Tél. 08.44.39
R 0. Marseuli 58 A1005 - C 0 P. Marseille 587-41

I» S S das B _du-R 340 13 028 0010

Ets R. MONTEE
MÉCANIQUE-ÉLECTRICITÉ-HYDRAULIQUE
INSTALLATIONS INDUSTRIELLES
2, 4, 6, rue Bonnardel - 13-MARSEHXE
Tél. (91) 50 06 38

13 - BOUCHES DU-RHONE

S. A
Usine à

— Tuyaux
— Regards
— Regards
— Bordures

et CL
spéciaux

. B. L .
LAMANO N
anneîes a
de visite
siphoides
de trottoir

10, avec

A .
(13) - Tél. 11
collet Mac C

BENDORFER

et 36
racken

CL 70
ou sans parements

SOCIÉTÉ des EAUX
de MARSEILLE

Distribution d'eau et Assainissement
25, rue E.-Delanglade, 13 - MARSEILLE-6 "

Tél. 53-41-36

SOCIETE NOUVELLE ç .
DE TRAVAUX PUBLICS J.A.

Travaux Publics et Particulier s - Génie Civi l
Terrassements - Route - Viabilit é

8, Avenue de la Gare
CHATEAUNEUF-LES-MARTIGUES

Tel 09-89-63

29 FINISTÈRE

ARMAN D MAR C &  Frères S.A.

TRAVAU X PUBLICS

BATIMENT S
Tel 44-32-16 +

BREST

Entreprise LAGADE C & C"  S.A.
Carrièr e de KERFAVEN
Agrégats de toutes granulométries

Siège Social : Pen Allen, 29 N-PLOUÉDERN
Tél. 21 Landerneau

CARRIÈRES - TRANSPORTS
TRAVAU X PUBLICS



29  FINISTÈRE

[ntrepnse  MMMM & 0e

TRAVAU X PUBLICS ET BATIMENT S
BÉTON ARME MENUISERIE S

Siege Social Rue du Calvair e
29 N LANDERNEA U Tel 274 379 532

Agence a 22 ST BRIEUC - rue Ampere
Tel 33 09 10

33 - GIRONDE

TRAVAU X PUBLIC S ET PARTICULIER S

Maçonnerie Beton arme
Construction d usines

Agence pour le Sud Ouest Mengnac 33
46 rue Jules Michelet Tel 52 26 76 et 77
Siege Social 93 St OUEN 15 impasse des
Chantiers Telephone 606 53 66 3 L
SA Une Ets BRIARD au Up ne 1800 000 F RG Se ne 57 B 27iB

EXPLOITATIO N DE CARRIÈRES
Travaux de terrassement de motoculture

Transport s publics et particulier s
Viabilit é Assainissement

Entrepris e C A R I N I E L L I Frères
S A au Capital de 300 000 F

33 RAUZA N 33 CASTETS-EN DORTHE
Tel 70 Tel 33

Etablissements
J . CASTERA & C ie

CHARPENTES METALLIQUE S
REMORQUES AGRICOLE S et T P

Zone Industriell e
CASTILLO N LA BATAILL E (33)

Tel 254

Charpentes
CH Uli PIN TO
métalliques

Constructions métalliques
Serrureri e Tôleri e Manutention

17 ru© Louise et Jean Saball
BÈGLES Tel 9 1 90 53

ENTREPRISE GÉNÉRALE
BATIMENT S ET TRAVAU X PUBLICS

P É P I N & C e

CASTETS EN-DORTHE
Telephone 2 (Gironde)

se m m
Avenue du Président Kennedy 33 MÊRIGNAC
MATÉRIEL TRAVAUX PUBLICS-BATIMENT

INDUSTRIE MANUTENTION

TRAVAU X PUBLIC S ET PARTICULIER S

Soc Anonyme dt Demolition et de Reconstruction
S. A. D. E. R.

Terrassements - Battage de pieux
Battage de palplanches Ouvrages d'Ar t

Assainissement Genie Civi l
50 b quai Deschamps BORDEAUX BASTIDE

Tel 92 58 48

S O. V A.
Concessionnaire

UNIC FIAT-O . M.
5, rue Achord - BORDEAUX

T el 29 10 86 29 1 1 35

51 - MARNE

COMPAGNIE GÉNÉRALE
»"ENTREPRISES ÉLECTRIQUES

Suce du Nord Agence CHALONS s 'Marne
5& Grande Rue ST MEMMI E Tel 68 05 49

Centrales Postes Lignes HT et MT, Adduc
tion d eau, Assainissement

UNION de TRAVAU X
et d'ENTREPRISES

Reqion CHAMPAGNE ARDENNE
U T E REIMS, 98, Bd Wilson Tel 47 56-39
LOGEMENT S Bts INDUSTRIELS, ADMINIS -
TRATIF S et SCOLAIRES OUVRAGES D'ART
TRAVAU X HYDRAULIQUE S et SOUTERRAINS

62 - PAS-DE-CALAI S

COMPAGNIE GÉNÉRALE
d'ENTREPRISES ÉLECTRIQUES

Suce du Nord 68 rue G Colin 62 ARRAS
Tel 21 00 17

Centrales Postes Lignes HT et MT, Adduc
tion d eau Assainissement

Entrepris e Jea n LEFEBVR E
Travaux publics Sols industriel» « Salvia
cm » Enrobes rouges Mastic bitumineux

11 bd Jean Marrro z NEUILL Y SUR SEINE
Agen es 62 I OOS FREVENT LE TOUOUET

et WO NCOURT

Entreprise

ET
62 HARNES

Ch. MIR0U X
Engemeur A M

BATIMENT S

&  Fils

TRAVAU X INDUSTRIEL S
Tel 20-11 00

S.a. MORETTI

ENTREPRISE GÉNÉRALE
Bâtiments - TJP. - Charpente

Menuiserie - Bois
62 DOURGES Tel 20 20-05

S © N 11
SCOOP a Forme Communautaire

Siege Social et Administration
8, quai du Commerce SAINT OMER

MENUISERIE S SÉRIES ET INDUSTRIELLE S
LA GORGUE (Nord)

64 - BASSES-PYRÉNÉES

SOCIETE
-René LAPORTE & C

Bâtiment - Travaux publics
Battage de pieux - Terrassements

Levage
Rue A Thiebaut BP 25 64 ANGLET

MATÉRIEL
et INSTALLATIONS MODERNES

Richier Nordest Weite Codimos
—  Genemat Eimco Oleomat —
Bureaux 8 Allées Marines - Tel 25 15 19
Depot 3 Rue A Thomas Tel 25 36 72

B A Y O N N E



69 - RHONE

Compagnie Générale
de Travaux d'Hydraulique

S A D E
ENTREPRISE GÉNÉRALE

DISTRIBUTIO N D'EAU et ASSAINISSEMENT
Lucc de LYON 8e 42 rue Saint Gervais

Tel 72 45 61 et 72 45 62

TRAVAUX PUBLICS
GOUDRONNAGES

JZUFFtN
69 AMPUI S
Tel 85 90 64

NOEL DUMOND
R. LARDET & d e

18 rue Mariu s Ber  let B9 LYON (8')
Toi (78)72 15 41 Telex NODUM LYON 33004

LE SPÉCIALISTE FRANÇAI S DU MATÉRIE L
DE RÉEMPLOI

ANCIENNE MAISON A MOREAl)

Les FILS de A MOREAU

ENTREPRISE GÉNÉRALE DE BATIMENT S

4 impasse Millio n LYON 3«
Tel (78) 60 10 20 60 42 44 60 84 02

Société

Léon
29,

Telephone

de TRAVAUX PUBLICS

MASS ON & C
rue Boucher de Perthes

69 TARARE
15 a Pontcharra/Turdin e

103 a Tarar e

SEMMS FKHET
2, place de la Bourse, 69 LYON 2»
Tel 42 26 56/57

SERRURES DE BATIMENT S

Dépt Serrurerie de FICHET-BAUCHE S Â

SOCIÉTÉ CHIMIQUE, ROUTIÈRE
ET D'ENTREPRISE GÉNÉRALE

Siege Social 19, rus Broca, PAHIS-V"
Tel 707 39 09

58 boulevard M Sembat, 69 VENISSIEUX
Tel 74 20 47

COMPRESSEURS T H O M E
Siege Social 15 17, Chemin du Genie

BP 51 69 VENISSIEUX
Tel 72 05 61 72 76 67 72 7 7 29/68/79

Succursales
93 PANTIN 13 MARSEILL E (14«) 06 NICE

TECHNIPHONE S A.
Electronique Téléphonie
Télégestion Télésignalisation
Télécommande

81, boulevard des Belges 69 LYON
Tel (78) 52 95 00 +

76 - SEINE-MARITIME

Construction s Métallique s Normande s
S A Capital 500 000 F

R C Le Havre 57 B 137
334 76 351 0 063

546 a 552, boulevard Jules Durand
76 LE HAVRE Tel 48 15 16 (2 1 qr  )

Ballastiere de VIEUX ROUEN {76)
Ballastiere de BLANGY (76)
Ballastiere du TRÉPORT (76)
TERRASSEMENTS TRAVAU X -ICS

Entreprise £MOl£L£IER
76 EU Tel 261

Entreprise s T H I R E A U - M O R E L

Bâtiment - Travaux publics
Béton armé

2 RUE DES RAFFINERIES LE HAVRE

W t e EAU &  ASSAINISSEMENT (S.O.CEA)
S A au Capital de 48 000 000 F

Siege Social 6 rue Piccim Paris 16e

KLE 84 83
ENTREPRISE GÉNÉRALE RÉSEAUX d'eau
de gaz, de pétrole, d assainissement
Succursale du Havre 3 rue Lefevreville

LE HAVRE Tel 42 42 44

BATIMENT S INDUSTRIEL S BÉTON ARMÉ
TRAVAU X PUBLICS

STATION S ÉPURATION

VAUGOUDE ET MAILLET
DIEPPE
BP 117

Tel 84 39 53 -f
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BOULOGNE

BORDEAUX

4000000 m3

19000000 m3

DUIMKERQUE

FOSSLJR MER

25000000 m3

28000000 m3

Une longue expérience dans les travaux
de dragages maritimes et fluviaux

Un matériel puissant, moderne et adapté
à tous les problèmes de dragage

TRAMONTANE

Drague suceuse refouleuse
Année de construction. 1968
Puissance installée. 13.200 CV
Profondeur de dragage. 30 m

, '^iVr'-^" T

DfNKEHQfE - Extension du bassin maritime

SOCIÉTÉ NATIONAL E
DE TRAVAUX PUBLIC S

10, rue Cambacérès - Paris 8e - Tél. : 265.37.59

L'Irnp. de l'Anjou. 21, Bd Dumesnil. Angers — Dépôt légal 1»' t r im. 1970, N r 1287 — Com. Pap. Presse N= 33.087 — Le Gérant : M. DREYFUS



8 I M P A S S E T E R R I E R CI i e d e I a J a t te )
92 NEUILLY SUR SEINE - TEL 722 22 23

P i è c e s d e r e c h a n g e e t a p r è s v e n t e .
23 BOULEVARD DU PARC ..Ile de la J a t t e )
92 NEUILLY SUR SEINE - TEL 637 27 75

f in isseuses A(i

DE ROUTE
BETON BITUMINEUX
BETON DE CIMENT
GRAVE C I M E N T

TAMPER ET SCREED
VIBRANT

largeur de travail jusqu a 8 m 25

de 60 a 4 0 0 T o n n e s / h e u r e

p o s t e s d ' e n r o b a g e en d i s c o n t i n u
installations fixes ou mobiles
gamme de 20 a 250 tonnes/h

ROULEAUX TANDEM VIBRANTS

TRACTEURS
4 R O U E S
MOTRICES &
DIRECTRICES

85 et 120 cv.
S P É C I A L E M E N T E T U D I E S POUR T I R A G E
DES L I G N E S H A U T E T E N S I O N

PELLETEUSE
CHARGEUSE


